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Chambre des Beprésentants. 

StAr<cs ou 20 NovE11DnE 1879. 

Budget du ~inistère de l'Intérieur pour l'exercice i880 (t). 

RAPPORT 

• FAIT, AU NOI\I D! LA SECTION CENTRALE (1), PAR lU. LE UAROY DE BEAULIEU . 

l\f ESSJEUHS , 

Les sections ont été réunies le 50 avril dernier pour examiner le Budget 
et nommer leurs rapporteurs en section centrale. 

La pluparL <les sections l'ont adopté sans observations. 
Dans la troisième, un membre a appelé l'attention de la section centrale sur 

l'état de la question de l'urmcmcnl de la gare.le civique. Un autre membre 
appelle également l'attention de celle section sur la nécessité, dans les cir 
constances actuelles, de restreindre autant que possible les dépenses du Gou 
vernement, particulièrement dans le Budget de l'Intérieur. 

Dans la quatrième section un membre a demandé quelles mesures compte 
prendre le (~ouvernemenl pour obvier aux inconvénients qui pourraient ré 
sulter, au point de vue sanitaire, de l'introduction <lu bétail étranger devenue 
si importante dans ces derniers temps. La section décide que cette question 
sera posée. 
Elle adopte aussi celle posée par un autre membre, à savoir si le Gouver 

nement compte présenter des mesures préventives à la propagation de la 
variole. 

Le Budget a élé adopté à l'unanimité dans toutes les sections. 

(1) Budget, n° 87, VI (session de l8i8-18i9). 
(t) La section centrale, présidée par l\I. 0ESCA>tPS, était composée de ~BI. W.rnNANT, DE Fuissssux , 

DE Yrcxs, LE HARIIY DE BEAUJ.n:u, DE L&XIIY et DE Luoseux. 
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Dans ses séances des ~9 mai et a juin, la section centrale examine les rap 
ports des sections cl le Budget; elle décide de poser au ~Jinislre les questions 
qui lui ont été envoyées par les sections ainsi que plusieurs autres que 
nous donnerons successivement à mesure 1111c nous passerons en revue les 
chapitres ou articles auxquels elles se rapportent. 

Les chapitres I, 11 cl III ne donnent lieu à aucune observation. La section 
centrale admet l'augmcnlalion de 4:000 francs primitivement demandée, celle 
de 10,000 francs proposée par le Gouvernement sur l'article 2, dans la lettre 
ci-contredu 21 mai 1879. 

" Bruxelles, le 21 mai 1879. 

>1 A lfJonsieur le Président de la section centrale chargée de l'examen du 
projet de Budget du "11'iistère de l'Intérieur pour l'exercice 1880. 

)) MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

» Comme suite à ma dépêche du 7 de cc mois, cotée comme en marge, j'ai 
l'honneur de vous informer que I'exéeution de la nouvelle loi sur les mar 
ques de fab1·Ï(JUC rend indispensable que le Budget de l'exercice 1880 com 
prenne un crédit pour les lruis du recueil a publier, des registres d'inscrip 
tion à remettre aux greflicrs des tribunaux, etc. 

,) Ainsi (JUC je l'ai dit. dans la Note explicative à l'appui des crédits sup 
plémentaires à demander à la U•gislalure pour l'exercice 1879, on ne saurait 
préciser exactement le chiffre de la somme nécessaire. Il ne sera possible de 
le connaître d'une manière certaine ~ que lorsque le régime nouveau aura 
fonctionné pendant quelque temps. 

,> En attendant, eu égard aux dépenses de premier établissement qu'il y 
aura à faire, j'estime, Monsieur le Président, qu'une somme de 10,000 francs 
devra être inscrite dans la colonne des charges ordinaires et permanentes, à 
la suite de l'article 4.4 du projet de Budget de l'exercice 1880 et libellée 
comme suit: 

>> Marques de fabrique et de commerce.- Frais de publication du recueil 
des marques. - Frais d'impression et autres dépenses relatives à l'exécution 
de la loi, 10,000 francs. 

» Le crédit porté à l'article 2 pour payer les traitements des fonction 
naires, employés, gens de service, etc., ainsi que les frais résultant du comité 
consultatif pour les questions de législation et d'administration générale 1 est 
insuffisant pour couvrir les charges auxquelles il est destiné à pourvoir 
en 1880. 
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» Pour assurer l'exécution de la nouvelle organisation des divers services 
du Ministère de l'Inlérieur , nécessitée par la création du Ministère de f'ln 
struction publique, il est reconnu indispensable J'aug11ll'otcr le cn•dil de 
Hl:O0O francs et de le porter à 500.:5t:'\ Iruncs. 

>) Je vous prie, 1Io11sie111· le Président, de vouloir hien communiquer ces 
amendements à la section centrale chargée de l'examen <lu projet de Budget 
de mon Département pour l'exercice i880. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération 
très-distinguée. 

,i Le !Uinistre de l'Intérieur! 
» G. ROLIN-JAEQUE~IYNS. ,, 

Sur le chapitre IV la note préliminaire explicative du Budget fai! observer 
que le crédit destiné à pay<~r les traitements des employés des administra 
tions provinciales est maintenu provisoirement pour 1880. lei qu'il figure an 
Budget de 1879, parce qu'on ne po111Ta déterminer' l'nlloculion nécessaire 
qu'après la réorganisai ion du pursounel de ces administrntious (' J· 
Le Ministre pétitionne une a11g111culation de 57.;500 francs a la somme 

affectée annuellement ou malériel des ndministrnlions provinciales cl qui a 
été reconnue insuffisante pour les besoins constulés. 
La section centrale, après un échange d'observations sur la nécessité et la 

nature de ces besoins, adopte le chiffre proposé par le Gouvernement. 
·Par contre les charges extraordinaires et temporaires s'élevant à ~7,2f$0 

francs disparaissent du Budget de -1~80. 
Par dépêche du 7 mai 1879, le :Minislre de l'Intérieur demande a la section 

centrale d'augmenter de 4,000 francs le crédit de 90,000 francs inscrit au 
chapitre V sous le n° 17 et affecté aux opérations de la milice. Cette demande 
est justifiée pour exécuter l'arrèté royal <lu Jer avril 1879 qui rend applicable 
aux gom:erneurs des provinces les deux premiers paragraphes de l'arrêté 
royal du 2i février -1879. 
La section centrale admet le chiffre proposé par le Ministre. 
Au chapitre VI s'applique la question posée par la troisième section rela 

tive à l'état de la question Je l'armement de la garde civique. 
· D'après une réponse verbale de l'honorable Ministre, celle question n'est 
pas encore résolue définitivement, une commission militaire est chargée 
d'expérimenter les armes proposées et de donner son avis. 
La section centrale espère qu'une prompte solution sera donnée à ces ques 

tions et qu'elle n'aura plus à s'en préoccuper pour le prochain Budget. 
Sur le chapitre VII, article 2'2; (êtes nationales, on s'est demandé si ces 

dépenses ordinaires des fêtes nutionales se confondraient avec les crédits 
extraordinaires considérables votés récemment par fa Légi.slaturc pour célé 
brer le cinquantième anniversaire de notre indépendance nationale. Il est à 

(') Le Ministre de l'Intérieur a annoncé nu rapporteur qu'il présenterait le Lravnil relatif à 
cette réorganisation ainsi qu'un amendement à son Budget au cours de la discussion. 

2 
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supposer en effet que l'on reportera à l'anniversaire des journées de septembre 
une grande partie des fêtes et cérémonies destinées à commémorer ces dates 
glorieuses; 'Jlle viendront faire dans cet ensemble les allocations tradition 
nelles du Budget de l'in(p1•il'ur? 
Les chapitres VIII et lXi qui concernent les crédits proposés pour la 

Décoration civique, lu Légion d'honneur et la Croix de fer, n'ont donné lieu a 
aucune nouvelle observation, le Gouvernement ayant fourni sur ces dépenses 
les explications demandées, lors de la discussion du dernier Budget dans les 
premiers mois <le cette année. 
Le chapitre X a soulevé un certain nombre d'observations et de questions, 

nous les donnerons en suivant l'ordre des articles ainsi que les réponses du 
Couvememcnt. 

Le Ministre indique dans la note préliminaire et dans la note explicative 
n° 5 IC's motifs qui lui ont fait demander une augmentation de 30,000 francs 
aux charges ordinaires et permanentes pour les indemnités à allouer pour 
bestiaux abattus 

Ces motifs sonl que, depuis 187:S. le crédit alloué a ton jours été insuITisant 
et qu'il a fallu recourir à des alioeations supplémenta: res qui se sont élevées, 
en ·f87;'J, à 57,600 francs; en 1876 à 20;000 et, en 1877, à 28,000 francs; 
tandis que le montant des indemnités payées s'élevait clans ces mêmes années, 
respectivement à fr. i72,066 93 C5• 2158\648 oO C5 CL 2:59,25!) 03 C'. 

1c Il résultait de ces insulfisances , ajoute la note explicative, que les inté 
:» ressés 1 qui sont, en général, des cultivateurs peu aisés, _se plaignent 
» amèrement du préjudice qu'ils éprouvent par suite du retard apporté dans 
» le payement de ce qui leur est dû. » 

La section centrale fait observer que l'insuffisance du crédit n'a pu occa 
sionner de retards que pour une faible partie des indemnités allouée, un 
huitième au plus, que 1 par conséquent, ce n'est pas à cela qu'il fout attri 
buer l~s plaintes des cultiva leurs peu aisés: si elles sont aussi générales que 
'semblent l'indiquer les notes citées. Ces retards sont dûs très-souvent à la 
lenteur des formalités administratives , lenteur juslifiée 1 dans une certaine 
mesure, par la nécessité de mellre le Trésor public à l'abri des entreprises 
de spéculateurs peu scrupuleux. 

La section centrale appelle sur ces points l'attenlion de .IU. le l\linistre <le 
l'Intérieur. Elle ne doute pas que, dans beaucoup de cas, il 11'y ait moyen ~e 
hâler l'instruction et la solution de ces affaires, sans compromettre les inté 
rêts du Trésor; c'est surtout en celte matière que peut s'appliquer l'adage: 
bis dat qui eito dat. 

Les mêmes observations sont présentés, dans la note préliminaire, sur 
l'article 29 pour justifier l'augmentation de 40'.000 francs ponr pourvoir aux 
dépenses relatives au service vétérinaire. La note explicative 11° 4 a la suite 
du projet de Budget donne à l'égard de celle a11gmenlalion toutes les expli 
cations qui pourraient être exigées. De 1870 à 1877, les crédits supplémen 
taires ont varié de-10,000 à 62,000 francs. Les dépenses effectives se sont 
élevées de fr. (j91530 ~6 c~ en 1875 à fr. f 21,761 80 es en 187~ pour 
retomber à 1 J0,000 francs en 1877 1 donnant une moyenne annuelle de 
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99,458 francs. Le crédit de 100,000 francs n'est donc pas exagéré; cepen 
dant la section centrale appelle la sérieuse attention de Fadministration sur 
ces dépenses qui peuvent facilement donner lieu à des abus qui, à la longue, 
deviendraient préjudiciables aux véritables crédits de l'ugriculture. 

Sur l'article 50, même chapitre, relatif aux subsides alloués aux provinces 
pour l'amélioration des races d'animaux domestiques. La section centrale a 
posé les questions suivantes : 

CHAPITRE X. 

DEMANDES. 

1" QUESTION. - Anr. 50. - Amélioration des 
races d'animaux domestiques. - Subsides aux 
provinces. -Répartition de ces subsides entre 
les provinces. 

Quels principes ou règles suit-on? 
Ainsi je vois que celte année et les années 

antérieures, je pense, le Brabant n'a rien 
réclamé, que sont devenus les fonds qui lui 
étaient destinés? 
2• QUESTION. - Y a-t-il d'autres provinces 

dans cc cas? 

AGRICULTURE. 

RÉPONSES. 

L'allocation qui figure à l'art. 50 du Budget 
de 1880 est destinée à deux usnges. 

1 • A aider les provinces au moyen de sub 
sides, n pnycr les frais d'exécution des régle 
ments provinciaux pour l'amélioration de 
l'espère chevaline. 

2• A payer de compte à demi avec les pro 
vinces, les dépenses résultant de l'achat à 
l'étru nger de reproducteurs de races bovines 
uméliorécs cl ile mesures prises dans l'intérêt 
de l'amélioration des espèces chevaline et 
bovine. 

Sept provinces possèdent des réglernents 
pour l'amélioration de l'espèce chevaline. Aux 
termes de ces réglcmcnts il y a des primes de 
concours et des primes de conservation. Ces 
primes sont au nombre de 571 d'une valeur 
de 76,065 frimes, non compris les dépenses 
résultant des médailles et des frais d'exécution 
des réglemcnts. 

Si toutes les primes étaient distribuées, le 
·• crédit alloué de ce chef an Budget serait insuf 

fisnnt , mais elle ne sont pas toutes décernées 
parce que dans beaucoup de localités, il ne se 
présente pns un nombre suffisant d'étalons 
qui réunissent nssez de qualités po111· mériter 
sc~hlahle encouragement. 

Les dépenses résultant de l'exécution des 
rrglements s'élèvent en moyenne à i7,000 
francs 

En 18ï8, elles ont été à fr. 76,788 2t c• dont 
fr. 28,0:i2 11 l'" ont été payés par les provinces 
et fr. 48,i36 10 c• par l'Élat, en conformité 
des rrglrmc11ls. 

En voici le détail par province: 
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OEMANOES. RÉPONSES. 

llonitant et, I■
d'6peose. 

!iomme, pa #c1 pu _____..__,_,..____....--. - 
l'Etat. Jtspro1lncct. 

Prov. d~ Brabant •. ~,1111 77 4,09:S 89 4,o:m 88 . FI. eceidentale , 12,700 20 11,7(,0 20 5,050 . 
• FI. orientale . • 1 o,046 12 8,281 56 4,704 56 . Hainaut •... 13,187 80 ll,271 1:S 4,016 67 

• Limbour& ... 5,183 . 4,183 . 1,000 • 
• Luxembourg . 13,889 27 7,064 '27 6,825 • 
• Namur, .•. 8,331 30 5,851 30 2,500 ~ 

Acbal de médailles • ~,258 75 2,2!18 7!1 

76,788 21 48,736 1 O 28,052 11 - 
Le surplus du crédit, soit fr. 5fl,265 U0 c• a 

été affecté aux dépenses résultant de l'intro 
duction de reproducteurs des races anglaises et 
de l'améliorouon des races bovines indigènes. 

Ces dépenses sont liquidées sous forme de 
subsides, soit aux provinces soit aux sociétés 
agricoles. 

En 1878, le Gouvernement d'accord nvce les 
provinces a fait acheter en Anglctei-rc 6ti 1·e 
producteurs qui ont été répartis entre les six 
provinces qui av nient contribué n leur aehnt , 
savoir: 

Brabant 12 taureaux. 
FI. occidentale 10 
Hainaut 10 
Liégé 10 - et ,\ génisses. 
Limbourg 6 
Namur H - cl 3 

ToTAL. . 59 taurcuux. 

L'achat de ces animaux a donné lieu à une 
dépense de fr. l ·J 1,444 45 c' dont 8G,928 francs 
,i charge des provinces cl fr. 24,51 li 45 c' /1 
charge de l'État. 

Dans cc dernier chiffre la province de Bra 
bant figure pour un subside de 6,000 francs. 

Des circonstances exceptionnelles ont mis ln 
province de Brabant dans l'impossibilité d'ache 
ter des animaux repruducteurs en 1879, mnis 
elle est décidée ii continuer ces achars et l'État 
interviendra tomme d'habitude dans lu dé 
pense. 

Le Brabant a eu largement sa· part dans ces 
subsides toutes les années antérieures. 

li n'y a pas d'autres provinces dans le même 
cas. 
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DEMANDES. 

3'"' QUESTIO!'I. - ART. 3i. - Sudsi,le pour 
concours, expositions etc. 

Quelles règles suit-on pour accorder ces 
subsides! 

Y nura-t-il des concours l'année prochaine, 
malgré le grand coneours national de Bruselles! 

Quelles sont les publications agricoles el 
horticoles qui reçoivent les encouragements du 
Gou,·erncment ! 

-4m• QCES11orr. - Quelles sont les missions 
qui ont été encouragées depuis quelque années 
dons l'intérêt de l'ogriculture? 

Quels résultats ont-elles donnés! 
Quels rapports ont-été faits'! 

l\~PONSES. 

Les subsides pour concours et exposuions 
sont accordés nux sociétés agricoles d'après 
l'importance de ces sociétés et leurs travaux. 

Les subsides alloués aux sociétés provlueiales 
qui remplissent les fonctions de comices agri 
coles soul annuellement e11 moyenne de tO à 
i4 mille francs par provinces. 

Les subsides accordés nux sociétés horticoles 
varient de 200 à -1000 francs suivant les con 
cours qu'elles organisent. Le montant général 
de ces subsides est en moyenne de -15 à 20 
mille francs. 
Toutes les provinces sans exception allouent 

également des subsides aux sociétés agricoles 
et horticoles. 

L'association pour la fondation des stations 
agricoles reçoi; une subvention de U~O0O francs. 

Les provinces de Liégé, Limbourg et Flandre 
orientale interviennent ensemble en faveur de 
l'œuvre pour une somme de 7,!500 francs. 

Lorsqu'il se publie un ouvrage offrant de 
de l'intérêt nu point de vue agriro!e ou hor 
ticole, le Gouvernement, si l'auteur le demande, 
souscrit à titre d'encouragement h un certain 
nombre d'exemplaires qui sont distribués aux 
sociétés agricoles ou horticoles, 

Qunnl aux recueils périodiques, voici lu liste 
de ceux auxquels une souscription rêgullère 
est accordée : 

La Belgique horticole 50 exemplaires. 
Annales de l'horticulture 50 
Bulletins de l'nssociation 
arboricole de Bruxelles 100 
Annales vétérinaires 1 ~ 

Ces exemplaires sont distribué, comme il 
est dit ci-dessus. 

A port quelques légers subsides qui sont 
accordés de temps en temps à un ou deux 
élèves de l'Institut agricole et des écoles d'hor 
ticulture de l'l~lnt pour les aider à compléter 
leurs études à l'étranger, des missions spéciales 
sont très rarement encoursgées pour des 
voy11gcs scientifiques. 

En 1877, M. Leyder, professeur de Zootechnie 
à l'Institut agricole a été envoyé Cil Allemagne 
pour y étudier les races chevaline el bovine. 

En !879, le même professeur a été de 
nouveau envoyé dans le même but aux con 
cours de Londres et de Lille. Le rapport qu'il 
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DEMAND~~. 

a• QUESTION, - Le code rural étant préparé, 
y- a-t-il lieu de continuer l'élude des législations 
étrangères sur <'e point f 

. 61 QUESTION.- AaT. 3-l. - A quoi est occupé 
le personnel des défrichements de la Campine! 

Quel est ce personnel? 
État des dépenses faites sous cc n• en 1878 . 

IU{PONSES. 

a adressé l1 l'admluistratlon à été ,111blié au 
Mo11ileu1· et reproduit pal' tous les journaux 
agricoles du pays. 

Le Directeur et le C11cf de culture du Jardin 
botanique de l'État ont reçu pour mission de 
visiter en i 877, les établissements slmiliuires 
de l'étrauger et d'y étudier les perfectionne 
ments accomplis par nos voisins, 

Enfin cette année !Il. Laho, prof csseur à 
!'École vétérinaire s'est rendu en Allemagne 
pour visiter, dans l'intérèt de l'enseignement 
qui lui est confié, les Iabcraioires de physio 
logie, renommés par leurs travaux. A l'occasion 
de l'Exposition de Puris la plupart des membres 
du corps enseignant de l'tcole vétérinaire et de 
l'Institut agricole de l'État ont reçu de légers 
subsides pour aller dans l'iotérél des études, 
visiter celle exposition. 

Il n'est pas douteux que le Gouvernement 
ait Intérêt i1 continuer l'étude de toutes les 
législations étrangères relatives nu code rural 
et à la police sanitaire ete., mais ces éludes ne 
donnent lieu qu'h une trè.;-foiblc dépense 
résultant de traduction de documents. 

Ce service comprend tout ce qui est relatif 
i1 ln police des irrigations de ln Campine en 
exécution de la loi du ~O juin -1855. 

Le personnel a dans ses auributions : 

f• L'étude, ln direction est lo surveillance 
des travaux de défrichement qu'il y a lieu 
d'entreprendre ou qui sont exécutés en Campine 
par les soins de l'État ou i1 son intervention, 

2• L'examen des projets cl la hnutc surveil 
lance des travaux concédés à l'industrie privée 
ou exécutés par les soins des communes. 

5° L'instruction des afJuircs relatives aux 
défrichements à l'aliénation des bruyères corn 
munnles; aux concessions de prises d'eau, au 
dessèchement des marais, nu boisement, etc. 

4,• La police des prises d'eau, les ceuaux 
d'irrigation cl de dessécherncm dont ln constru 
tion a été autorisée par lé Département de 
l'Intérieur. 

t>• Ln surveillance des irrigations de ln 
petite Nëthc. 

G• La distribution des eaux destinées à l'irri 
gntion des terrains des communes et des 
particuliers. _ 

7• Le contrôle de l'exécution des conditions 
attachées aux autorisations de changement du 
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DEMANDES. RÉPONSES. 

mode de jouissance dont, en vertu de la loi du 
':J5 mars 181-7,les terrains communaux incultes 
des provinces d'Anvers et de Limbourg sont 
l'objet. 

8° La direction et la surveillance des tra 
vaux de boisement et de culture que les 
corumuues entreprennent pou1· mettre dircc 
tcment leurs bruyères en rapport. 

Cc personnel comprend : 

r;u ingénieur en chef, directeur clu service. 
Un contrôleur. 
Un commis. 
Un'chcî inigatcur. 
Quatre irrigateurs. 

La dépense ·_de ce personnel serrépartit 
comme il suit . 

Traitement du personnel . fr. tS,400 • 
Frais de bureau. 800 " 

_Frni5 tic voyage. 1,GOO ,. 

TOTAL. . fr. 20,8')0 ,. 

Anr, 55.-Voici le détail des dépenses faites 
en l 8ï8 sur le crédit de l'article 35: 

Tra vau, d'entretien ries irrigations de la Cam 
pine, opémtions graphiques, etc. fr. 7,281 ï2 

Frais de voyage et indemnités 
des agents <le défrichement et de 
boisement dans les provinces de 
Liégc, Luxembourg cl Namur . 10,5a9 70 

Subsides pom· l'entretien des pé 
pinières d'arbres forestiers établies 
dans les provinces de Liége et de 
Luxembourg. ·l,958 58 

Subsides aux communes pour 
opérer des boisements. 200 .• 

TOTAL. . fr. 20,000 » 

A propos des réponses données aux 1er et 5me question, la section fait 
observer que laissant de côté la difficulté pour l'administration tant centrale 
que provinciale , d'allouer des subsides à des particuliers sans faveur, sans 
prévention et avec la plus complète impartialité , condition indispensable 
pour les justifier, il serait intéressant pour le pays et surtout pour les con 
tribuables d'avoir un aperçu approximatif, sinon un rapport officiel et 

;i 
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complet des résultats pratiques et réels obtenus par l'allocation des subsides 
volés, depuis leur origine; ou tout au moins pendant les dix dernières 
années. On pourrnit s'adresser pour obtenir les éléments de cc rapport aux 
Commissions locales on provinciales, 

L'agricullu re du pays a sans contredit, dans son ensemble, depuis vingt 
ou trente ans 1 fait des progrès remarquables dans tou les les branches, tant 
dans la culture des terres arables, des vcrge1·s, prés et jardins que dans 
I'élévago des animaux domestiques ng1·icoles. 

La question dont la réponse serait utile à connaître si elle était donnée 
d'une façon qui pût peruiettre un con trole facile pur tout le monde ou au 
moins par tous ceux qui s'intéressent à l'ug1·icnltu1·e serait de savoir pour 
quelle part les dépenses budgétaires ont contribué à ces progrès , et si l'agri 
culture serait restée stationnaire si elle avait , comme en Angll'lerre et aux 
Étals-Unis été livrée ù ses seules inspirations et à la seule initiative des inté 
ressés. 

A propos de cet article et des questions qu'il suggère, on peul demander 
si la résolution prise pnr ln commission exécutrice de ï Expositio» nationale 
de 1880 d'ouvrir l'exhibition des produits agricoles du pays, des l'ouverture 
de fa saison c'est-à-dire en mai ou juin est bien rntionncllc et favorable aux 
intérêts ogricolcs. Comment exposer en mai ou j11in les produits de 1880 en 
céréales ou autres? Cela est impossible. Ou exposera donc les soi-disant 
pi oduits belges <le -187!) ou 1878 que l'on aura acheté ou foire revenir de chez 
.'-M. les grainetiers. 
On a objecté qu'on n'avait jamais fait autrement, que l'on encouragerait 

los cultivateurs à f,abriquer en quelque sorte des produits extraordinaires à 
lr:rce de soins et d'engrais; cl enfin qu'on ne pouvait pas changer chaque 
mois l'ordonnance de la section agricole. 

Aucune de ces objections ne soutient une minute <l'examen. On peut, on 
doit même faire autrement à chaque nouvelle exposition, sans cela où serait 
le progi-è~? Il faut profiler de ces occasions ex ccptionnclles pour exciter le 
plus grand nombre possible de cultivateurs à sortir de leur routine hahi 
I.relle cl à essaycl' IP11rs pt·oprcs idées sur les mO)'Cns tic produire mieux et 
il•n:anta~c-. li reste toujours quelque chose de ces efforts personnels; le véri 
Lblc bienfait des expositions est précisément de les avoir provoqués. 

Hien de plus aisé que <le disposer au moins une partie de la section agricole 
<le l'Expositio n de façon à cc que chaque mois elle présente un aspect tout 
nouveau avec des produits frais de la saison. Ce serait même une grande 
attraction pour le public et les amateurs que ces renouvellements, qui d'ail 
leurs ne sont pas sans modèles; ni sans précédents puisque les Sociétés de 
Sydenham et tl'Alexandra palace, à Londres, offrent ~ leurs visiteurs de nou 
vel les cxh ibitions florales, horticoles, ou agricoles presque chaque semaine en 
certaines saisons. 

Cc qui est possible à Londres n'est pas impossible a Bruxelles. Nous <le 
vous nous garder de tomber dans la 1·?ulinc cl le marnlariuisme. 

· An:r. 52. - Institut agricole de l'Etat. - La situation n'a guère changé 
depuis le vote du Budget de 1879. Le Gouvernement est décidé à 
conserver l'Institut de Gembloux dans les conditions actuelles; seulement il 
a à se débattre contre des prétentions exagérées, 
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QUESTIO~. 

Dans la -i• section un membre a demamlé 
quelles mesures compte prendre le Gouverue 
ment pour obvier aux ineonvéuicnts qui pour 
raient résulter, au point de vue sanitaire, de 
l'introdurlion du bétail étranger, devenue si 
importante dans ces derniers temps. 

RÊPONSE. 

Les mesures nécessaires ont éhi prises pour 
tJttC le l>élail importé de l'éunngr-r 11c porte 
pas uueinte i1 la situai ion sanitaire rclativcmant 
bonne de notre pays. 

Une surveillnncc sévère est exercée à ln 
frontière [Hll' les médecins vétérinaires du 
Gouvernement et notamment nu port d'Anvers. 

En cc qui concerne le bétail américain prin 
eipnlement, aucun transport, soit pour l'inté 
rieur, soit pour le transit, ne peut ètre débar 
qué qu'après nvoir élé préalablement visité · 
par le médecin vétérinaire du Gonvcrncmcnt, 
et les agents de la douane ne peuvent admettre 
à l'entrée que les animaux qui ont été déclarés 
sains par cc vétériuaire. Jusqu'à présent tous 
les animaux importés d'Amérique, sans excep 
tion, sc trouvuieut dons le meilleur état de 
santé possible. D'accord avec le Département 
de l'Intérieur celui des Travaux publics a pres 
crit de nouvelles mesures pour la désinfection 

: des wagons servant aux transports du bétail 
1 sur les chemins de }er. 

. j Ci-joint un exemplaire de l'nrrèté relatif h 
, l'exécution de ces mesures qui seront mises en 
: vigueur a partir du mois prochain. 
1 
l 

Extrait du )IOlllTKlil\ BEI.CIi, du 27 juillet 1870, n• ':l08. 

MINISTÈRES DES TRAVAUX l1UBLJCS ET DE L'INTÉRIEUR. 

ÉPIZOOTIES. 

LÉOPOLD Il, Rot DES BELGES, 

A TOUS PRÉSE!'iT ET A VENIR, SALUT, 

Vu les articles 5i 9, 520 et 521 du Code pénal traitant des infraction') 
relatives aux épizooties; 

4 
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Considérant que, J>ar suite du commerce important de bétail qu'elle fait 
avec l'étranger, la Belgique est toujours menacée d'être envahie par les 
maladies contagieuses déterminées en vertu de l'article 319 préruppelé ; 

Con:,,idé1·ant qu'il importe de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
cmpéeher la propngutiou éventuelle de ces maladies pur lu voie des chemins 
de frr; 

Sur la proposition de Nos Ministres des travaux publics et de l'intérieur, 

Nous AVONS ARl\ÈTt E1' ARRÊTONS: 

Article unique. Le nettoyage el l'assainissement des wagons ayant servi au 
transport par chemin de fer de bêtes bovines et autres ruminants, de 
chevaux, ânes, muids, bardots et porcs, ainsi c1ue des objets et ustensiles de 
Ioule sorte.qui ont été en contact avec ces animaux, sont soumis aux prescrip 
tiens dt(règlrmcnt annexé au présent arrêté, 

Nos Dlinistrcs des travaux publics el de l'intérieur sont chargés de l'exé 
cution du présent arrêté. 

Donné a Bruxelles: le 23 mai !879. 
1,EOPOl,D. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des travaux publics, 
SA INCTELETTE. 

Le Ministre de l'intérieur, 
G. RO LIN-J A..EQ U EMYNS. 

Annexe à l'arrêté royal du ,3 'mai f 879. 

Rè3leme11t pour le 11ettoya~e et l'assalnlsseanent des wagon8, objets et 
ul!ite-n,dles ayant serd a11 tra11sport par ebenilo de rer de8 h~te8 bo 
,·lncs et autres ru1nlnant!lt, de elleTaux, ânes, 111ulcts ou l•arclots et 
porcs. 

ART. 1er. Les wagons ayant servi au transport de bêtes bovines et autres 
ruminants, de chevaux, ânes, mulets, bardots et porcs doivent, après déchar 
gcmcnl, être nettoyés cl désinfectés avec soin. 
li en est de même des ohj1•ls cl ustensiles de toute nature qui. pendant la 

durée <lu transport, ont été employés pour le service <le ces animaux 
Celte mesure est l'galemenl applicable â tous les wagons, objets et usten 

siles rentrant en Belgique après avoir servi au transport ou à l'u-sage d'animaux 



( i5 ) 

de l'une ou l'antre des catégories susmentionnées, a moins qu'il ne soit établi, 
à l'entière satisfaction de l'admiuistration, que ce matériel a été soumis a une 
désinfection efficace dans le pays d'où il est ramené. 

AnT. 2. En vue d'assurer, d'une façon aussi parfaite cp1e possible, le service 
d'assainissement du matériel sur les chemins de fer Lclges, les opérations qu'il 
comporte serontocntralisées, autant que faire se peul, dans un certain nombre 
d~ stations possédant les installations les mieux appropriées à cc genre de 
travail, comme cela existe déjà sui· les lignes de l'administration des chemins 
de fer de l'État. 

Ces localités seront choisies, de préférence, parmi celles où résident des 
médecins vétérinaires du gouvernement on se trouvant dans le rayon le plus 
rapproché de ces résidences. 

AnT. 5. Les ndministrations de chemin de fer auront à communiquer, en 
temps utile, au Département de l'Intérieur, les noms des stations désignées à 
cet effet, ainsi que le nom des stations comprises dans la circonscription 
à desservir par chacune de ces stations d'assainissement. 

AnT. 4 Les wagons à désinfecter doivent ètre dirigés sur ces stations par 
le premier train après déchargement ou, scion le cas, immédiatement après 
leur rentrée dans le pays. 

AnT. ::>. Pendant le trajet, ces wagons doivent rester soigneusement fermés 
pour éviter que des ustensiles, de la paille, du fumier, etc., ne tombent en 
cours de route el ne servent ainsi à propager éventuellement la contagion. 

Ils porteront en caractères très apparents l'inscription : J// ayons ci désin 
fecter. 

Cette inscription ne sera enlevée qu'après que le nettoyage et lu désinfec 
tion seront complètement terminés. 

AnT. 6. Dans chacune des stations de désinfection, une personne spécia 
lement désignée et parfaitement au courant des conditions requises pour 
l'exécution d'un semblable travail sera préposée aux opérations de désinfec 
tion ; celles-ci sont placées sous le contrôle d'un médecin vétérinaire du 
gouvernement ou cl 'un médecin vétérinaire spécialement agréé à cet effet par 
le Ministre de l'Intérieur. 

ART. 7. Dans chacune des stations d'assainissement, le chef de station, 
d'accord avec Je médecin vétérinaire de la circnnscription , •désignera un 
emplacement qui sera spécialement affecté aux opérations de nettoyage et 
d'assainissement du matériel. 

Ces travaux seront exécutés pendant les heures de jour; le médecin vétéri 
naire aura accès dans la station pour surveiller et contrôler la marche des 
désinfections aussi souvent qu'il le jugera utile. 

Le médecin vétérinaire soumettra éventuellement au chef de station les· 
observations auxquelles son contrôle pourrait donner lieu; en cas de contes 
tations, il exposera ses observations à l'administration centrale du chemin de 
fer, dont relève la station en cause, cl il adressera en même temps copie de 
son rapport à M. le Minislt·e de l'intérieur. 

ART. 8. A moins Je circunsluuces exceptionnelles, exigeant ou justifiant 
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des mesures spéciales et plus fréquentes de contrôle et de surveillance, Je 
médecin vétérinaire visitera deux fois pl\r m'ois, en choisissant, à cet effet, 
des jours à sa convenance, chacune des stations de sa circonscription et 
adressera, à l'expira lion de chaque trimestre: un rapport à M. le l\linislre de 
l'Inlériour sur le résultat de ses visites. 

Le Dépa-Iemeut de l'lnlérieur relèvera: dans l'ensemble de ces reports, les 
faits sur lesquels il pourrait y avoir lieu d'attirer spécialement l'attention de 
:M. le Ministre des Travaux publics. 

AnT. 9. L'assainissement des wagons et ustensiles aura lieu immédiatement 
après le déchargement ou l'arrivée à la station <le désinfection; · 

Celui-ci comprend: 

1° Le nettoyage; 
2° La désinfection proprement dite. 

Le nettoyage consiste à enlever par le balayage et Je grattage toutes les 
ordures, les débris de li Lières, les matières fécales, les reslanls d'aliments: etc. 
Les matières ainsi enlevées seront soigneusement réunies pour être traitées 
ensuite comme il est dit plus loin à propos du fumier. 

La désinfection consiste à mouiller abondamment toutes les parties du 
wagon et les objets et ustensiles soit par des projections de vapeur d'eau à 
haute température: soit par dos lavages au moyen de solutions chimiques 
ayant la propriété d'enlever ou de détruire les germes de contagion. 

Anr. 10. Dans les circonstances ordinaires, on peut, pour la désinfection 
du matériel ayant servi à des transports de bétail, recourir à l'un des modes 
indiqués ci-après: 

fo Projection abondante de vapeur d'eau à la température de !00° centi 
grades; 

2° Lavage à fond, à l'aide d'une abondante lessive alcaline(') à 70° centi 
grades au moins; de toutes les parties du wagon ayant été en contact avec le 
bétail et scringuage soigneux des autres parties du véhicule; 

5° Lavage el badigeonnage au moyen d'un lait de chaux chlorée, préparé 
par le mélange· d'une partie <le chlorure de chaux avec dix parties d'eau; 

4° Lavage cl badigeonnage à l'aide d'une solution concentrée d'acide 
phénique f"). 

A11T. f L Les opérations de nettoyage et d'assainissement doivent se faire 
dans 1m délai maximum de six heures, après le déchargement ou l'arrivée à 
vide des wagons cavaliers ou boxes à la station de désinfection. 

{1) Celle lessive se prépare en mélangeant une partie de carbonate de potasse avec dix par 
ties d'eau, en portant le mélange 1, l'ébulhtion et en y ajoutant ensuite une partie de chaux 
éteinte; le carbnnnto de potasse peut être remplacé par une quantité quudruplc de cendres 
de bois. 

(!-!) L'eau n'en dissout que 2 p. 0/o environ; on en met 1111 peu plus pour avoir une solution 
concentrée. Comme sa densité dépasse légèrement celle de l'eau, il fnu t avoir soin de remuer 
constamment le mélange. 
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li ne peut être fait usage des wagons désinfectés qu'après qu'ils ont été 
convenablement séchés et aérés. 

Ain. 12. Indépendamment de la désinfection ordinaire, dont il vient d'être 
parlé, il y a encore lu désinfection extraordinaire à laquelle les stations seront 
tenues de procéder chaque fois qu'elles en seront requises. Celle-ci est de 
rigueur dans toutes les circonstances où le danger d'infection est imminent 
cl notamment chaque fois qu'il y a certitude ou mèrne simplement présomp 
tion qu'un wagon a contenu un animal atteint de l'une des affections tombant 
sous l'application de l'article 319 du Code pénal (1). 

AnT. 13. Les cas de l'espèce seront spécialement déterminés par le Dépar 
tement des Travaux publics sur l'avis ou la demande conforme de ~I. le 
:!Uinistre de l'Intérieur. 

AnT. 1-1. Le bétail qui, en déchargement, serait reconnu malade ou soup 
çonné de l'être, devra être parqué dans un endroit isolé en attendant l'arrivée 
du médecin vétérinaire, qui devra être requis immédiatement et qui prendra, 
après examen, toutes les mesures que les circonstances comporteront. 

AnT. 1;5. Dans les cas où des bêtes seraient venues à mourir en cours de 
roule, on les laissera dans le wagon jusqu'à l'arrivée du médecin vétérinaire. 

AnT. 16. Quand il y aura lieu de recourir u la désinfection extraordinaire, 
le médecin vétérinaire donnera à la station 011 aux stations intéressées toutes 
les indications et les éclaircissements que la chose comporte, en s'inspirant 
de l'esprit des mesures prescrites par I'arrèté royal du 24 février f 877 rela 
tivement à la peste bovine. 

ART. 17 Après chaque opération de nettoyage et <le désinfection, les chefs 
de station auront soin de faire enlever immédiatement de l'embarcadère les 
matières fécales, le fumier, la paille , les ràclures, les ordures, etc., pour ètre 
transformés en compost à l'aide de chaux vive. 

Ain. 18. Pour la transformation en compost des matières ci-dessus, on 
disposera entre les couches successives de fumier, etc., des couches de chaux 
vive, de façon que toute couche de fumier, etc., épaisse de 20 ou 50 centi 
mètres, soit couverte d'une couche de chaux. vive de 4 à ~ centimètres 
d'épaisseur. 

On arrosera ensuite le tout d'une quantité sulllsante d'eau pour éteindre la 
chaux. 

ART. H). En cas de danger imminent d'infection, les matières dont il s'agit 
devront, comme les wagons, objets el ustensiles, être soumis à la désinfection 
extraordinaire. 

ART. 20. Les rampes servant au chargement et au déchargement du bétail, 
ainsi que les emplacements servant à parquer momentanément celui-ci avant 

(1) Ces maladies sont actuclleme nt: 
1° Clu•z les !'o/iprcles (cheval, âne, mulet, bardot: fa morve et le farcin; 
2° Chez les rumlnauts : le I y ph us contagicux ; 
5° Chez les bêtes bovines: la plcuropncurnie exsudative et la stomatite aphteuse; 
4° Chez les bêles ouille,~: la clavelée, le préti n et ln gale; 
5° Chez tous les animaux mammiîères : l'hydrophobie et les maladies charbonneuses; 
6° Bêtes ovines et" porcines : la stomatite aphteuse. 
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l'embarquement ou après le débarquement, devront toujours être soigneuse 
ment nettoyés après l'arrivée et le départ des animaux. 
En cas d'épizootie régnante, h\ désinfection des f'ampes <.'l pures pourra 

élre requise par le Département tics Truvuux publics, sur la demande ou 
l'avis conforme du Département rle l'Intérleur. 

Ain. 21 Dans chaque station de désinfection, il sera tenuun registre spé 
cial pour l'inscription des wagons désinfectés. Ce rc~istrc indiquera la date et 
l'heure à laquelle la désinfection a été commencée et l'heure à laquelle elle a 
élé terminée, ainsi que le nom de l'agent qui a dirigé le travail. 
Dans chacune de leurs tournées, les médecins vétérinaires viseront. ce 

registre prw l'inspection duquel ils s'assureront si les opérations d'assainisse 
ment se font dans le délai réglementaire de six heures, fixé au présent 
règlement. 

A1vr. 22. Des mesures de répression sévères seront, le cas échéant, appli 
quées a charge des agents en défaut dans la limite prévue par l'article 143 de 
l'arrêté royal du H, novembre 1877 ('). 
Ain. 23. Les administrations de chemin de fer sont autorisées à percevoir 

une taxe pour l'assainissement du matériel ayant servi à des transports de 
bétail. 

Celle taxe ne peut pas excéder 5 francs par ,,,agon. 
ART. 24. Les frais de sm-vcillance du service d'assainissement par les 

médecins vétérinaires seront imputés sur le budget du Département de 
l'lntéri CUI'. 
Les médecins vétérinaires recevront de ce chef les indemnités suivantes: 

A. ;, francs par vacation pour ceux. qui sont domiciliés dans la localité où 
a lieu la désinfection; 

B. ;S francs par vacation et 40 centimes par kilomètre aller et retour pour 
ceux dont le domicile est établi à plus d'un kilomètre de la localité où à lieu 
la désinfection. 

Vu pour être annexé à Notre arrêté du 23 mai 1879. 
Par le Roi: 

Le nlinistre des Trauaua: publics, 
SAINCTELETTE. 

le llinistre de l' Intérieur, 
G. ROLŒ~AEQUEMYN& 

(1) Art. 43. Les fontionnaires el employés de tout grade sont passibles des peines discipli - 
naires suivantes : 

La réprimande; 
La privation de traitement; 
La suspension de fonctions; 
L'I non-activité: 
La déchéance d'un ou de plusieurs grades; 
Ln révocation. 



( f7 ) (N° 14.] 

Bruxelles, le 7 mai J 879. 

;J blonsieur le Présit.ent de la section. ctmtt·ale chargée de l'examen dit p1·ojet 
de budget du /Jlinistère de l'lnté1·ieu1·, pour l'exercice 1880. 

iUoNSJEUJ\ LE PRÉSIDENT , 

Un arrêté royal du 1er avril 1879 rend applicables â ftlM. les Gouverneurs, 
à partir du 1er janvier 1880, les deux premiers paragraphes de l'arrêté royal 
du 2f février f8741 allouant un jeton de présence de i2 francs par jour de 
séance aux membres de la députation permanente, appelés à siéger à la com 
mission provinciale de milice et au conseil de révision. 

Une somme de 4,000 francs sera nécessaire pour assurer l'exécution de 
l'arrêté royal précité du fer avril dernier. 

J'ai l'honneur, Monsieur le Président, de vous adresser une note explicative 
à l'appui de cette demande d'augmentation de crédit. L'article 17 du projet 
de Budget de mon Département pour l'exercice de 1880 serait libellé ainsi 
qu'il suit : 

<< Indemnités aux membres civils des conseils de milice et aux commis 
saires d'arrondissement, aux gouverneut·s et membres des députations per 
rnanentes, etc., etc., 94~000 francs au lieu de 90,000 francs. 

» Le crédit porté à l'article ~8(Musée royal d'histoire naturelle, matériel et 
acquisitions), devra être majoré d'une somme de4,800francs (charges extraor 
dinaires) laquelle est destinée à payer le prix de la location d'une succursale· 
du Musée que le Gouvernement s'est vu dans la nécessité de louer en atten 
dant la translation des collections du l\Iusée au Jardin Zoologique. 

>> La location étant consentie à partir du jer avril dernier, un crédit sup 
plémentaire de 5,600 francs, à rattacher au Budget de l'exercice -f. 879 sera 
demandé à la Législature pour acquitter les trois derniers trimestres de l'an 

. née courante. 
Le crédit pour -f.880 s'élèvera donc à 67,4~0 francs au lieu de 6216!,0 

francs. .. 
)> Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien donner connais 

sance de la présente dépêche à la section centrale chargée d'examiner Je pro 
jet de Budget du 1\tinislère de l'Intérieur pour l'exercice 1880 et d'agréer 
l'assurance de ma haute considération . 

Le ,Uinistre de l'Intérieur, 
G. ROLIN-JAEQUEMYNS. 
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NOTE EXPLICATIVE. 

ART. i 7. - /Jlilice. 

Allocation de l879 . 
Augmentation de . 

. fr. 90,000 » 

-1-,000 >) 

ToTAL . fr. 9.f.,000 >) 

La loi sur la milice (art. 47 et 48bis) désigne pour faire partie: 

·i O De la corn mission provinciale, le Gouverneur ou son délégué, en qua 
lité de président et un membre de la députa lion permanente; 
2° Du conseil de révision, le Gouverneur aussi comme président et trois 

membres de 1~ députation permanente délégués par elle. 

Eu égard au surcroit de travail qui leur est imposé de ce chef, le Gouver 
nement, d'accord avec les Chambres législatives1 alloue aux membres de la 
députation permanente un jeton de présence de 12 francs par jour de séance 
(arrêté royal du 21 février 1874). 

Il paraît juste, pour la même raison, d'accorder également une indemnité 
· aux Gou"\"erneurs, et dans ce but, l'on propose d'augmenter de 5,000 francs 
le crédit de 90,000 francs qui figure sous l'article ~7 du projet. de Budget de 
1880_ 

CHAPITRE XI. 

VomIE VICINAI.E: COURS o'EAU: ETC-: ET HYGIÈNE PUBLBIQUE. 

ART. 38. 

La section centrale a posé a M. le Ministre de l'Intérieur la question sui 
vante à laquelle il a été répondu ce qui suit : 
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DEMANDE. 

Quelle est la somme de, engagr-ments de 
l'Etat, nn la détaillant par province, pour l'amé 
lioration cl la eonsiruction des chemins viei- 
nnux'! 

RÉPONSE. 

Jusqu'à présent le Gouvernement n'a pas ar 
rêté la répartition des crédits mis i1 sa disposi 
tion sur le Budget de 187 9, pour les travaux 
d'amélioration de la voirie vicinale. La plupart, 

r I des provinces n'ont même pas encore adressé 
'eurs proposuions au Département de l'Inté- 
rieur. 

Les renseignements réclamés par ln section 
centrale ne peuvent donc concerner que les 
engagements pris par l'État; antérieurement ù 
l'année 1879.ct sous le régime de la répartition 
des fonds de ln voiri? par les soins des dépu ta 
lions permanentes. . ' 

Or, les chiffres que l'administration centrale 
possède actuellement, quant 11 la situation de 
ces engagements, sont trop incomplets poUI' 
pÔuvoir être communiqués utilement i, la sec 
tion centrale. 

Pol' sa circulaire du 22 mars dernier , 
n• 148:57, dont le texte est ci-joint et qui a eu 
pour objet de l'établir, conformément au vœu 
émis pnr les Chambres, l'ancien mode de répar 
tition clirecle des subsides de l'État, le Couver 
ncmcnt est allé au devant de ln question qui 
lui est adressée aujourd'hui par la section cen 
trale. 

• Je désirerais, dit cette circulaire, arriver à 

établir, d'une manière précise, ln situation des 
engagements pris par l'Etat, par la province et 
par les communes, 1° pour les travaux en cours 
d'exécution; 2° pour les travaux achevés, mais 
non entièrement payés, et, d'autre part, avoir 
sous les yeux le tableau spécial des projets de 
travaux nouveaux de voirie pour l'exécution 
desquels des subsides sont sollicités. , 

11 conviendrait donc d'attendre que les ad 
ministrations provinciales aient satisfait i, celle 
circulaire pour se fixer exactement sur la véri 
table situation des engagements pris par l'État. 

Lorsque viendra la discussion du Budget du 
Ministère de l'Intérieur, le Gouvernement 
pourra communiquer à la Chambre, si elle le 
désire, le résultat des renseignements qu'il aura 
recueillis i1 l'occasion de ln distribution des sub 
sides de l'exercice courant, en suite de la circu 
laire du 22 mars prérappeléc, 
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Répartition pou,;• 187 8 dés fonds de l"article 5 8 (litt. a) b etc) du R-udget. 

Lill. a: Voirie vicinale. Lill. b: hygicne puhlique, - - 
Anvers . . fr. 194,!46 )) {6,~00 )\ 

Brabant. • 190,000 )) 6~,o52 24 
Flandre occidentale • . 270,000· )) 36,~00 )) 

Fland1•e orientale. . 284,r500 )) 16,~0~ )) 

Hainaut. . . 280:000 )) 16,~0() • 
Liége . . . 22!>:000 )) ·t 6,t>O0 )) 

Limbourg . . {52,560 )) 24,140 )) 

Luxembourg . . t . 142,000 )) f 6,rîOO )) 

Namur . . ·1491689 )) 48,05~ )> 

-- 
TOTAUX . fr. 1,867,69a l) 2~6,747 24 

Litt. c. - Inspection des chemins. -- Indemnités, etc. 

1° Inspection des chemins . fr. 
2° Indemnités aux commissaires-voyers. -- 

Fournitures, etc. . . . . 

TOTAL 

Litl. a. 
b. 

- c. 

TOTAL 

5U,645 ~O 

24,464 26 

. fr. 61,107 7U 

llf:CAPITULATJON : 

. fr. 1,867,691> )) 
2a6,747 24 
61,107 76 

. fr. 2,185,aflO )) 
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• lh-uxr-lles , le 2'2 mnrs 1 :-179. 

n !l lllonsieur le (;tJuvernew- de hi province d 

>• J'ai l'honneur de vous informer que l'intention du Gouvernement est de 
rétablir le système de répartition directe des subsides de l'État pour la voirie 
vicinale el po11r l'bygiènc, tel qu'[I était pratiqué antérieurement aux circu 
laires de l'un de JlH'S prédécesseurs, en date du 5 octobre f 870 et du 3 jan 
vier 1871. 

» Je vous pi-ie , c11 conséquence, de vouloir bien, pour la répartition des 
ronds portés au Bud~ct de l'exercice courant, m'adresser les propositions de 
Ja Députation permanente , accompagnées <I() vos observations: s'il y a lieu, 
cl résumées dans les états confer-mes aux modèles ci-joints. 

11 Je désirerais, Monsieur le Gouverneui·, arriver à établir, d'une manière 
précise: la situation des engagements pris par l'État, par la province et les 
communes : i0 pour· les trnvaux en cours d'exécution; 2° pour les travaux 
achevés, mais n-011 enlièr-ernent payés 1 et, d'autre part , avoir sous les yeux le 
tableau spécial (les projets de travaux. nouveaux de voirie pour l'exécution 
desquels des subsides sont soll ici lés. 

» A cet effet: il conviendrait Je diviser les propositions en trois étals 
distincts : le pr-cmier concernant les améliorations complètement exécutées 
mais pou,· lesqucl les il y a des .arriérés restant à liquider (modèle A); le 
deuxième relatif aux travaux en voie d'exécution. avec indication du chiffre 
des subsides dont la continuation est réclamée (modèle R); le troisième ayant 
pour objet les projets ·no11vea~x (modèle C). Pour faciliter l'examen des 
dossiers, chaque état devrait être subdivisé en deux parties, l'une compre 
nant les routes v iciuales de grande eommunication , l'autre, les chemins 
ordinaires. 

» Je recommande cet objcL il tous vos soins 1 ~Jonsieur le Gourverneur, 
et, pour l'étude des projets qui sont soumis à l'administration provinciale en 
ce moment, je ne saurais trop vous engage,- à consulter les circulaires que le 
Département d c l'Intérieur vous a adressées, à diverses époques, sur le meil 
leur emploi à. faire des crédits de la voirie. Je tiens à vous rappeler spéciale 
ment celles de ces circulaires cp1i insistaient sur la nécessité d'achever les 
améliorations eI1 cours d'exécution, avant d'en commencer d'autres, et sur 
l'obligation de ne proposer tic nouveaux encouragements qu'en faveur des 
communes dont les chemins existants sont entretenus en bon état. 

,, Les propositions relatives aux subsides pour tr~vaux d'assainissement el 
d'hygiène continueront à fair·c l'objet d'étals distincts conformes au modèle D 
ci-joint. La même somme que par Je passé y sera consacrée annuellement. 

)) Je vous ferai connaître ultérieurement , i\Jonsieur le Gouverneur, le 
montant Je la put qui sera attribuée il votre province sur les fonds de 
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l'exercice courant, pour les travaux de voirie proprement dite. En attendant, 
vous pouvez préparer les premières propositions i, faire concernant cet objet, 
en vous renfermant dans les limites de la moitié du crédit qui a été nais, 
l'année dernière, â la disposition de votre province el en ne vous occupant 
d'abord que des travaux achevés (état A) et de ceux qui sont <·n cours d'exé 
cution (état 8). 

1> te :Jlùiiure de r lntérieur , 
, G. ROUN-JAEQUE\1YNS. ,. 

La section a encore posé sur le même article la question suivante : 

Cours d'eau. 

DEMANDE. 

Anr. ~8. - Le Département de l'Intérieur 
possède-t-ll la loi anglaise (en traduction) sur 
l'nssninissemcnt des ruisseaux cl 1ùièrcs? 

ni~J>ONSE. 

A la page 2n des annexes du document p111· 

lernentnire, Il" (i7, intitulé : • Chambre des 
llcprésentunts. -- Sénnre du I!) janvier IBïï. 
- Cours d'eau non navigables ni flouables. - 
Troisième rappol'l sur les amendements faits 
1111 nom de la section centrale par M. de Zérézo 
de Tejada • se trouve publiée ln traduction de 
111 loi anglaise du 1 ;j noût t 877, sur l:1 pollution 
des cours d'eau. 

Par lettre du ï août adressée à l\f. le Minis 
tre <les Affaires étrangères, le Département de 
l'Intérieur a réclamé de la Légation belge i1 
Londres, le texte des autres lois et règlements 
qui pourraient exister concernant le m~111l' 
olJjrl.. 

La loi anglaise de i 876 ayant encore été reconnue insuffisante, sur plusieurs 
points: de nouvelles mesures législatives sont proposées pour obvier aux 
inconvénients signalés dans plusieurs parties du pays~ notamment dans les 
districts industriels. La conservation des ruisseaux el rivières dans toute leur 
pure lé est considérée, aujourd'hui, en Angleterre, comme un intérêt de pre 
mier ordre tant au point de vue de l'agriculture qu'a celui de l'hygiène 
publique. · 
li serait utile qu'à l'occasion de la confection des c, états indicatifs » et des 

" tableaux descriptifs » des cours d'eau non navigables, ni flottables le Gou 
vernemenl se fit donner également un état de la situation de ces cours 
d'eau au point de vue de la pureté de leurs eaux. Il est 'préférable , pensons 
nous, même au point de vue des industries qui se débarrassent de leurs rési 
dus en corrompant l'eau des ruisseaux et rivières, de ne pas laisser aller les 
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choses à l'extrême, comme on l'avait fait en Angleterre, où l'on a dû, ensuite, 
prendre des mesures radicales et én~rgiques bien autrement onéreuses et dif- 
ficiles pour cesindustries. . 

Nous appelons sur ce point l'attention du Gouvernement, ainsi que sur ln 
situation de certaines localités peu nombreuses, du reste, en Belgique où 
paraissent exister des causes permanentes d'insalubrité qui ont déjà fait, l'an 
dernier, l'objet des observations de la section centrale. 

CHAPITRE XII. 

. A propos de l'article ,U, la section centrale a demandé des renseignements 
détaillés sur les trois littéras de ce numéro. L'honorable Ministre de l'Inté 
rieur les lui a fait parvenir dans la lettre suivante accompagnée d'un extrait 
du JJloniteur belge du 2?5 octobre 1878 instituant des bourses d'études à l'In 
stitut supérieur de commerce el d'industrie d'Anvers, et le rapport sur l'état 
de l'enseignement industriel el professionnel en Belgique, présenté aux Cham 
bres législatives le 25 janvier, et dont, à l'époque de la réunion des sections, 
nous n'avions pas encore reçu d'exemplaires. 

lntlustrie. 

DE!\IANDES. 

AnT. '•1. -- Le Gouvernement peut-il nous 
donner des renseignements dét.,illés sur les 
trois llttéra de ce numéro? 

RÉPONSES. 

Le Gom erucmeut ne peut mieux ri-pondre n 
cette demande ile renseignements, qu'en remet 
tant h la section centrale un exemplaire du rap 
port publié en 1879, par le Déparlcment de 
l'Intérieur , sur l'enseignement industriel et 
professionnel en Belgique, 

Ce rapport donne (pages 70 el 101) le relevé 
des dépenses effectuées en ·I 878, pour les écoles 
industrielles et les ateliers d'apprentissage, ainsi 
que la récapitulation générale des divers postes 
de dépenses (page 136) relatifs à l'enseignement 
industriel. 

C'est seulement i1 la tin de l'année qu'il sera 
possible d'indiquer le montant des dépenses 
afférentes i1 l'exercice 187!). 

Au moyen de l'augmentation de crédit volée 
par ln Législature, le Gouvernement a entre 
pris sérieusement la réorganisation des écoles 
industrielles. L'enseignement du dessin d'après 
le relief II été amélioré, des cours nouveaux 
son; venus compléter le programme de plusieurs 
écoles, des classes trop nombreuses ont été dé 
doublées, des professeurs dont la rémunération 
était insuffisante ont reçu une augmentatlon de 
traitement, enfin le mobilier cl l'eutillage seien 
tifique indispensable ont reçu les accroissements 
les plus urgents. En outre, le cours d'économie 
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f>RMANDES. RÉPONSES. 

politique, dont l'institution n été décidée par la 
circulaire ministérielle du 2·1 décembre 18ï8(1), 
a été organisé dans plusieurs écoles. L'adminis 
tration espère qu'à la reprise des leçons, au 
mois d'octobre pi-ochaiu.ccuc partie importante 
du programme sera appliquée partout. 

Un arrêté royal du 1ü octobre ·1878 a eréé 
des bourses d'études pour les élèves de l'Insti 
tut supérieur de commerce d'Anvers. Les dis 
positions de cet arrêté ont été appliquées aux 
trois élèves qui ont sollicité une subvention. 

(') Voir la pat;c 76 du rapport 

Nous sommes convaincus que la Chambre et le pays apprenrleont avec 
satisfaction, par la lecture de ce rapport, les progrès sérieux que l'enseigne 
ment professionnel a faits dans un grand nombre de localités dans le pays et 
des avantages réels et appréciables qu'en ont retiré l'industrie et les ouvriers 
qui ont suivi les cours. 

En effet diverses industries dans lesquelles l'habileté de la main-d'œuvre cl 
l'intelligence éclairée des ouvriers entrent pour une grande part, telles que le 
lissage de certaines étoffes, la fabrication des tapis, etc., ont pu s'acclimater 
la où dies paraissaient autrefois ne pouvoir vivre avec avantage. 

La Chambre, nous n'en doutons pas, aidera de ses encouragements les loca 
lités qui s'imposent des sacrifices pour établir cet utile enseignement qui, 
avec le temps 1 deviendra . partout le complément <le l'enseignement pri 
maire. 
Sur l'art. 42 la section a reçu à la question posée la réponse suivante : 

Industrie. 

DEMANDE. 

ART. 42. - (Budget de 1880). 

Quels sont les ounagcs qui ont été encou 
ragés jusqu'à cc jour depuis cinq ans, par 
exemple? 

HÉPONSE. 

Le 'relevé ci-après indique à partir de l'année 
18i15, les publications qui ont été distribuées 
aux institutions dépendant du service de l'in 
dustrie et dont les frais d'acquisition ont été 
prélevés sur les allocations lmdgétnircs affé 
rentes à cc service. 

Publications périodiques. 

Journal Franklin, 2{0 exemplaires . 
L'Éducation populaire, ?:10 exemplaires 
Recueil consulaire, ~ exemplaires . 

. fr. 1,mm )l 

2~0 » 

40 )) 

A REPORTF,R. . fr. J,5,1.() )) 
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REPORT. . fr. 

Hevue universelle des mines, 24 exemplaires. . 
Bulletin du Musée de l'industrie, 55 exemplaires 
Almanach royal, 8 exemplaires 
Hevue commerciale et périodique des chemins de fer, par 

Lanckman 1 5 exemplaires. . 
Revue industrielle, 34 exemplaires . . 
Annales de l'imprimerie, 10 exemplaires 
Moniteur industriel, 56 exemplaires . 
Moniteur des consulats, 5 exemplaires. 
Recueil <les marques de fabrique, par Brandon, i O exem 

plaires . . . 
Annuaire des chemins de fer, par M. Loysel, H> exemplaires 
Bulletin de l'Association belge de photographie, iO exem 

plaires . . . . . . . • • 
L(' coopérateur de Namur, 58 exemplaires . . . . 

f ,540 )) 

840 » 
550 » 

72 » 

4a )) 
8~0 )) 
60 » 

900 » 
56 )) 

i 00 » 
210 )) 

2ao ,, 
{90 )) 

fr. 0,2n )) 

Ouvrages divers et modèles pour l'enseiqnemeü. 

{87~. 

De Moalschappijen van onderlingen bijstand, par Vanden- 
berghe, à Roulers, 5a0 exemplaires. . fr. 
Mémoire sur l'industrie houillère du Centre, par Monoyer, 

{0 exemplaires . . . 
Traité de la fabrication de la fonte, par Valérias, 50 exem 

plaires . . 
La teinture moderne par Singer, 20 exemplaires . 
Tableau comparatif des mesures, poids cl monnaies modernes 

el anciens, par Cavalli, 2o exemplaires . 
Ventilation des mines, par Devillcz, 100 exemplaires . . . 
Moyens de développer les relations commerciales de la Bel- 

gique, par Verstraele, 50 exemplaires . . . • 
Vingt collections pour l'élude de la perspective, par Stroes- 

ser ... . . . , . . , , . . . . . . . . . 
Carf e de la production des charbons belges en {873, 'par 

Goebel, 40 exemplaires . . . • . . • 
Entretiens du lundi) par Dauby . . . 
La dentelle, par Séguin, 2 exemplaires . 

Fr. 

iOO » 

2:S )) 

7?>0 )) 

!>00 )) 

-t00 )) 

-t,000 )) 

12::S » 

-1,080 )) 

460 » 
400 )) 

200 )) 

-- 
4,740 )) - 

7 
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i.876. 

Leerbeek der wevktuigkuude , stoomketels en stoommachi- 
nen , par Pipyn et Yandcnsteen, 40 exemplaires . . fr. 

Discours, compliments et allocutions pour les sociétés 
ouvrières, pur Dauby fils, ;50 exemplaires . . 

Hecueil des restes <le noire art national, par Colinet et 
Loran, 20 excmplnlrcs . . . . . . 
Table des moments d'inertie el des moments de rupture 

de poutrelles c11 fer laminées en Belgique, pu1· Steeus, ~O exem- 
plairas . . . . . 

Modèles de menuiseries, par Sunaert et Debau t, ~4 exem .. 
plai 1·cs • • • • • • . • • . 

Quinze collections Stroesscr pour l'étude de la perspective 
Code de commerce, par Bosschaerts, 40 exemplaires . . 
Carle géologique de la Belgique . . . · . . 
Rapport sur les Sociétés de secours mutuels, i.,QOO exem- 

plaires . . . . . 

400 » 

{~0 )) 

t;0() )) 

200 » 

288 » 

810 n 

400 » 

400 )) 

i ,030 » 

Fr. 4,f 78 )) 

-1877. 
Traité pratique de tissage de Pipyn et Vandensteen (Hand 

boek der katocnspinerij) -f 2 exernplaires . . 
Carte-plan. Grondwct et SC'S dépendances, formant la tête 

du canal projolé Léopold Ili par· Verstraele, ;:,0 exemplaires. 
Le canal Léopold 11: par V erst raete, 50 cxem pluires 
Traité de la fabrication du fer et de l'acier pur Valérius: 

15 exemplaires . . . . . . . . 
Traité de g~omélrie pratique à l'usage des écoles indus 

trielles, pat· Devyldcr, 35 exemplaires. 
Trente collections des huit modèles opaques et des huit 

modèles à arêtes en fil de zinc, par Stroesser. 
Les Sociétés commerciales, par Demeur, 10 exemplaires. 

Fr. 

i878. 

Les industries belges à I'Exposilion de Paris, par Brasseur 
et Breuer, iO exemplaires. . . . . . . . . . . . 

Code des prudhommes. . . . . • . . . 
Rapport sur la situation 'des Sociétés de secours mutuels, 

600 exemplaires . . . . . • . . 
Album du teinturier, par Vanlacr, 10 exemplaires. . 
Récits à mes jeunes amis, par Dauby fils, 50 exern pl aires . 

Fr. 

96 )) 

iOO » 
f2a ,, 

nm )) 
122 oO 

2,f60 n 
200 )) 

5,n~5 so 

100 )) 
8~0 )) 

2/2~0 )) 
500 )) 
100 )) 

5,600 )) 
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La Belgique à l'Exposition universelle de Paris, par Fréderix, 
i00 exemplaires. . . . . . . . . . . . . . . 

Les grèves ouvrières, par Dauby, 1;S0 exemplaires. 
Rapport sur la visite des instituteurs de la province de 

Liége à l'Exposilion de Paris, t 00 exemplaires. 
Happortsur l'enseignement professionnel, 1,000 exemplaires 
Rapport sur le cinquième concours triennal entre les So- 

ciétés de secours mutuels, 600 exemplaires : 
Édition flamande. 
Édition française, 
Subside à ~UI. Pipyn et Vandensteen, à Gand, pour leur 

'frai lé pratique de tissage. 
Les Banques populaires, par J. Schaar, ~0 exemplaires 
Les applications de la chaleur, par Valérius~ t0 exemplaires . 
L'ouvrier à l'école, par Keiffer, 200 exemplaires 
Carte de la production, de la circulation et de la consomma 

tion des charbons belges en t877, par Gocbel, -10 exemplaires. 

Fr. 

J,000 )) 
500 » 

200 n 

900 » 

577 » 

500 » 

200 )) 
150 " 
180 » 
200 · » 

70 )) 

5,877. » 

C'est à ce chapitre et à l'article 44 que se rattache la demande d'un supplé 
ment <le crédit de 10,000 francs libellé comme suit : 

If/arques de [abricue et de com.merce. - Frais de publication clu recueil 
des marques. - Frais d'impression et autres dépenses relatives à l'exécution 
de la loi • . . . . . fr. 10,000 » 

(Voir la lettre du 21 mai dernier, page 2 ). 

La section centrale admet celle augmentation de dépense nécessitée par 
l'exécution d'une loi. 

A l'occasion <le l'article 46 la section a adressé à M. le .Ministre de l'Inté 
rieur la question suivante: 

AaT. 46. - Laboratoire de chimie. 

DEl\lANDE. 

Qu'cl est le résultat des négociations qui ont 
été reprises avec la Ville de Bruxelles, pour le 
le déplacement de l'Écolr, industrielle et rln la 
boratoire de chimie du ~Jusée Industriel? 

RÉPONSE. 

La section centrale n'ignore pas que le 21 oc 
tobre 1878: le Gouvernement a rappelé, en 
termes pressants, ii la Ville de Bruxelles, les 
cnga~rmcnls qu'elle a c·onr1•;1etés au sujet de la 
con$l1·111·1io11 de nouveaux locaux pour le )!usée 
de l'Industrje cl l"Écolc industrielle. 

Celle démarche étant restée sans suite, l'af 
faire a été rappelée le ·17 mars t 87!). - Le 

8 
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DEMANDE. RÉPONSE. 

Gouvernement a insisté sur l'urgence d'une so 
lution prochaine et, afin d'aboutir plus prompte 
ment, il :i suggéré à la Ville de Bruxelles l'idée 
d'une installation provisoire dans d'autres bâ 
timents, si l'autorité communale éprouve des 
difficultés sérieuses à résoudre actuellement, 
les questions qui se rauaehent au déplacement 
des services dont il s'agit. 

Une nouvelle démarche dans cc sens sera 
raite auprès de l'administration communale 
qui n'a pas encore répondu. 

Le chapitre Xlll est adopté sans autres observations. 

CHAPITRE XIV. 

AR'I'. HO. 

La section a désiré connaître avec plus de détails les résultats obtenus au 
moyen des subsides et encouragements accordés aux a ris, aux lettres et aux 
sciences. Elle a reçu les renseignements suivants qui seront, nous n'en dou 
tons pas: lus a\'CC i ntérét et satisfaction : 

Lift. a de l'article ;$0. 

DEl\fANDE. 

Renseignements sur lrs subsides et encou 
ragements littéraires et scientifiques , sur les 
voyages et missions, rapports qui ont été faits, 
résultais des fouilles et travaux qui ont été faits 
dans l'intérêt rie l'archéologie, etc. 

REPONSE. 

Les subsides et les encouragements litté 
raires et scientifiques s'accordent à l'occasion 
de la publication d'œuvrcs littéraires ou scicn 
tiflqucs qui ont llxé l'aucnuon du Gouverne 
ment 011 dont le mérite n été constaté par des 
spécialités compétentes. 

L'octroi de ces subsides est généralement 
subordonné â la condition de la remise d'un 
certain nombre d'exemplaires de l'œuvre. 

Ces exemplaires sont distribués, selon ln 
nature rie l'ouvrage, aux bibliothèques publi 
ques ou populaires, aux sociétés littéraires, 
scientifiques ou dramatiques du pays. 

Des subsides pour voyages et missions sont 
rarement sollicités et accordés. Lorsque des 
congrès scientifiques ou littéraires sont orga 
ni-és soit à l'étranger, soit dans le pnys, Je 
Gouvernement s'y fait généralement repré - 
scntcr par un fonctionnaire compétent. 

Parmi les dernières missions accomplies, il 
parnh utile de citer les suivantes: 
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'DEMANDE. RÉPONSE. 

Visites des musées scientifiques du nord de 
l'Europe (Suède, Norwége et Russie) à l'effet 
d'y étudier les riches collections d'ossements 
fossiles que possèdent ces musées, en vuede la 
description des ossements recueillis à Anvers. 

Un volume de cette description, édité à ln 
suite de cette mission, a été publié. 

Voynge en Angleterre en vue de l'étude et 
de la publication de ln forme du terrain cal 
caire et carbonifère de la Belgique, 

2 volumes ont déjà paru. 
Visites des musées de la Prusse rhénane 

pour l'élude des mollusques tertiaires dont la 
description doit se trouver dans un ouvrage 
dont la publication est entreprise par un des 
paléontologues belges des plus distingués. 

Quant aux congrès, des conservateurs du 
Musée d'histoire nnturellc, du Jardin bota 
nique, de la Bibliothèque royale, ont été 
envoyés à Paris, afin de suivre les travaux des 
congrès de botanique, de géogrnphie , qui ont 
été organisés l'année dernière, et ces fonction 
noires ont pu réunir des documents cl rappor 
ter des renseignements utiles pour l'avance 
ment de ln science et les travaux spéciaux qui 
leur incombent. 

Tout récemment, le savant directeur de 
l'Observatoire royal a été délégué par le Gou 
vernement pour représenter la Belgique au 
Congrès international météorologique de Bo 
logne. Le rapport adressé par l\l. Houzcau o 
été publié au Moniteur. 

Des subsides pour explorations dans I'inté 
rèt de l'archéologie nationale sont également 
alloués. Ces subsides, comme les précédents, 
sont proportionnés à la somme des travaux à 
accomplir et de plus it la remise, pour les col 
lections de l'État, des objets découverts, les 
doubles seuls étant abandonnés aux sociétés ou 
aux personnes qui ont dirigé les fouilles. 

Des subsides s'élevant ensemble à 4-,000 fr. 
ont été alloués en 1878 en vue d'explorations 
de l'espèce effectuées li luervoort , à Eygen 
hilsou, dans les cavernes de ln province de 
N.imur, ainsi que pour aider les sociétés 
archéologiques de Namur et de Charleroi à 
continuer des fouilles entreprises. 

Les exploral ions clTcctuécs dans les cavernes 
de ln province de Namur ont été particulière 
ment fructueuses. Des cavernes sépulcrales 
de la fin de l'âge de la pierre ont été fouillées 
et ces travaux ont enrichi les collections de 
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l'État de nombreux matériaux caractéristiques 
de l'âge préhistorique, Indispensables pou!' 
reconstltucr d'une manière complète l'cthno 
gPuphic ancienne d II pays. 

Une somme de 5,500 francs a été accordée 
pour IP.s missions remplies et les subsides et 
encouragements littéraires on scientifiques ont 
absurde k ;')2,8o4 !JO c•. 

ART. S1. - Lill. B. - Publication des anciens monuments de la littéra 
ture flamande et d'une collection des grands écrivains du pays. 

Depuis l'institution de la commission chargée de la publication des anciens 
monuments de la littérature flamande, les ouvrages suivants ont été mis au 
JOUr: 

i0 Der natueren bloeme van Jacob Van l\fanlant1 1 re partie , 
2° De Bijmhijbol van Jacob Van !Haerlant1 4 volumes; 
5° Alexanders Geeslen1 du même: ·J re et 2e parties ; 
4-0 Nedcrlandsche Gcdichten nit de XIV ecuw van Jan Boendalc. Hein van 

aken en anderen; 
~0 Parthonopeus, 
6° Speghel der wijsheit Van Jan Praet. 

Aux « Alexanders geestcn » manque le glossaire et à ,c Natueren bloeme, 11 
manque la seconde partie. 

La commission s'occupe e11 ce moment. de compléter ces publications. 
Immédiatement après l'achèvement rie ces travaux, on commencera la 

publication des remarquahlcs œuvres dramatiques du poète brugeois, Cor 
neille Evcnier-t et l'on s'occupera de l'impression d'un volume de prose du 
moyen âge. 
La commission chargée <le la publication d'une collection des grands écri 

vains du pays, édite en ce moment « le Trésor des pierres précieuses de Jean 
d'Oulremeuse ,, d'après la copie d'un manuscrit de Paris et un antre texte 
plus ancien, recherché en Angleterre. 

On prépare également une édition des œuvres de Jean Lemaire de Belge,\ 
d'après des manuscrits de la Bibliothèque nationale de Paris et d'autres 
textes que possèdent nos dépôts cl dont la comparaison et l'élude ofîrirnn! un 
vif intérêt. 

On poursuit aussi la puhlicution d'un corps complet des trouvères belges 
et l'on examine s'il n'y a pas lieu. d'éditer le roman de Charles 1,Jarlel kl 
qu'il a élé composé pour h· duc Philippe de Bo111•gr,gnc. 
Enfin on recherche des frng111enls inédits des mémoires de Jean de Wav-in, 

contemporain de Philippe de Conimi,ws cl associé comme I ui aux guerres 
et aux négociations du XVe siècle. 
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AnT. :H, litt. C. - Publication des ch·toniques belges•inédites; rédaction et 
fJ11blicution de la table chronologique des chartes, etc., concernant l'histoire 
de Belgique. 

Depuis le commencement de l'année courante la commission a publié deux. 
volumes, savoir: le tome Jcr des grandes chroniques de Flandre et une collec 
tion de chroniques du Brabant. et de la Flandre en langue flamande. 

Le tome .li et dernier des grandes chroniques de Flandre paraîtra avant la 
fin de l'année, ainsi CJUC le cartuluire de l'abbaye d'(Irval. 

Indépendamment de ces publications ~ les ounages suivants sont sous 
presse: 

1° Le tome VI de la table chronologique des chartes et diplômes imprimés 
concernant l'histoire de lu Belgique; . 
2° Le tome Ill <le la collection des voyages des souverains des Pays-Bas; 
5° Le tome VI de la chronique liégeoi:se <le Jean d'Outremeuse. 

Ces trois derniers volumes se continueront en 1880. 
Outre la colleclion in-4° des chroniques et des cartulaires, la commission 

fait paraître quatre fois par année, un bulletin où sont consignés des notices 
et des documents concernant l'histoire nationale. 

AnT. 5i , lit. d. --· Publication d'une biographie nationale. 

Six volumes sont publiés el renferment tous les articles jusqu'à la lettre 
D inclus, les notices de la lettre E et une partie de celles de lu lettre F. 

Le VIIe volume est commencé. Il contiendra la seconde partie des articles 
de la série F et les notices de la série G. 

Les listes provisoires <les séries alphabétiques 11-1-J-K, avec l'indication 
des sources à consulter par les rédacteurs se dressent en cc moment. 

La Biographie nationale en li ère ne devant comporter 1 scion toute proba 
bilité que douze volumes , il en résulte que la publication est arrivée à plus 
de la moitié. 

Le premier supplément se composera d'articles réservés , qui auront été 
complétés par les auteurs et les notices des individualités décédées pendant 
la période décennale révolue. Ainsi pourra être poursuivie celle intéressante 
publication qui constituera une œuvre considérable dont l'utilité est depuis 
longtemps reconnue. · 

Alrr. nO, litt. e. - Sociétés littéraires et scientifiques. 

Cc crédit est destiné à aider les sociétés scientifiques et littéraires à mettre 
au jour les résultats <le leurs travaux. 
Le chiffre des subsides est proportionné à l'activité déployée par les 

sociétés, ainsi qu'à l'imporlance de leurs publications. . 
Ci-joint le relevé des dépenses de l'espèce faites en 18'77 et en l 878. 
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BUUG.ET DE L'ANNÉE i877. 

ART. !03, Jitt. c. - Soc1trts LJTTtRUR.Es ET scJENTIFIQOES. 

Dépenses f ailes. 

-f. Société des sciences cl des lettres du Hainaut a Mons, pour poursuivre 
ses travaux. . . . . . : . . . fr. !,000 » 

2. Institut archéologique de la province de Luxembourg à 
A1·lon, pour poursuivre ses publications . 500 » 

5. Cercle archéologique de IUons~ pour poursuivre ses publi- 
calions. . . . . . . . . . i~~OO » 

4. Cercle archéologique du pnys de \Vaes-Sai nt-Nicolas, pour 
poursuivre ses publications. . . . . ~00 >, 

!S. Société d'émulation de Liége , pour poursuivre ses publi- 
calions. . . . . i ,000 ,, 

6. Société entomologique de Belgique, pour poursuivre ses 
publications . . . . • i ,000 ,, 

7. Institut archéologique liégeois, pour poursuivre ses publi- 
cations. . . . . 1 . ~00 ,, 

8. Société scientifique de Bruxelles. subside pour encoura- 
gement. . 1 ;000 » 

9. Société de géographie d'Anvers, subside pour encours- 
· ment . 

!O. Société royale de botanique cle Belgique, pour continuer 
ses publications. 

H. Société royale de uumismatiquc, pour continuer ses publi 
calions. . 

12. Cercle archéologique du pays de Waes-Sainl-Nicolns, 
encouragoment . 

i 5. Société dé Jongc loonecllicfhcbbcrs 1 pour continuer ses 
travaux . 

14. Société malacologique de Belgique, pour continuer ses 
travaux . 

Hi. Société dramatique Sainte-Célia , Hasselt, pour continuer 
ses travaux . . . 

16. Société de Nicolaikring de Halen, subside pour continuer 
ses travaux . 

17. Comité de rédaction. De Vlaamsche School , subside pour 
publier ce recueil . . . . . . 

i8. Société royale des sciences de Liége , subside pour pour 
suivre S('S travaux cl publications 

i9. Académie d'archéologie de Belgique à Anvers, pour pour 
suivre ses travaux et publications. 

A REPOI\TEl\. • • fr. 

~00 Il 

600 )) 

eîOO n 

:'SOO ,, 

{,000 » 

400 » 

! riO » 

400 » 

1,000 » 

{,200 » 

!4,4!fü )) 
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REPOR'l'. . fr. t 4,4t>O )) 

20. Sociéto d'émulation de Bruges , subside pom· poursuivre 
ses travaux cl publications . 

'21. Société archéologique de Namur, subside pour les douze 
premiers volumes . . . 

2'1. Société Letterkundige vcreeniging. P.-P. Willems, d'An 
vers, subside pour impression de son annuaire 

25. Cercle artistique et littéraire, subside pour publications . 

1~{)()() )1 

1.00 ll 

,100 ,, 
~00 )) 

TOTAi •• . fr. 16,7ti0 » 

Dépenses faites sur le crédit de l'article eorrespmulant du /Judr,et 
l'armée 1878. - Chapitre X VII, article 761 littera c. 

-t. institut archéologique de la province de Luxembourg à 
poursuivre ses publications. . fr. 

.2. Société des sciences et lettres du Hainaut à Mons. subside . ' 
pour poursuivre ses travaux . 

5. Institut archéologique liégeois, subside. 
4. Association. Het Davidsfonds , à Louvain, subside 
!>. Société libre d'émulation de Liégé, subside . 
6. Société chorale et littéraire des iUélophilcs de Hasselt, 

pour frais de publications . . · 
7. Société entomologique de Belgique, ponr l'aider à conti 

nuer ses publications . 
8. Société royale de botanique de Belgique, ponr encourage 

ment . 
9. Société royale de numismatique, pour aider à poursuivre 

ses publications. 
·10. Société royale de géographie d'Anvers, à titre d'encoura 

ment . 
11. Société d'émulation de Bruges, à titre d'encouragement . 
12. Commission des inscriptions funéraires d'Anvers, pour 

publication de son recueil . 
!5. Cercle archéologique de iUons ~ pour l'aider à poursuivre 

ses publications. 
t4. Société littéraire « Het Kersouwken , >) à Louvain, pour 

poursuivre ses publications. 
·I ~- Société belge de microscopie de Bruxelles, à litre d'encou 

ragement. 
16. Cercle archéologique du pays de Waes-Saint-Nicolas, à 

titre d'encouragement. . . 

A REPORTER. . . fr. 

Aelou, pour 
:,00 ,. 

1,000 » 
~00 )) 
(>00 )) 

1\000 » 

ttm )) 

·f ,000 » 

1 ,:iOO 1> 

600 » 

~00 )~ 
1,000 )} 

5(i0 )) 

200 >) 

500 )1 

:500 )) 

H) 10 » 

!) 
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REPOI\T, . fr. 

l7. Société malacologique de Belgique, subside pour l'aider 
à poursuivre ses publications . 

18. Académie d'archi tee tu re et des beaux-arts 1 Î\ Anvers, pour 
l'aider à poursuivre ses publications. 

7~0 » 

{,200 n 

TOTAL . fr. 1~,860 )) 

AnT, ~O: litt. f. - Encouragements à la littérature et à l'art dramatique 
( littéraire et musical). 

Cc crédit est destiné au payement des primes instituées par un arrêté royal 
du 20 juillct,:1874, en faveur des ouvrages admis par les comités spéciaux 
nommés à cet effet. 

Des subsides pom l'organisation de concours et d'autres solennités litté 
raires et scientifiques sont également imputés sur cette allocation. Les 
subsides de l'espèce sont proportionnés aux sacrifices pécuniaires que s'im 
posent les administrations provinciales et communales intéressées dont le 
concours est toujours réclamé. 

Pour ce qui concerne spécialement les primes, le règlement stipulant 
qu'elles ne sont acquises que pour une période de trois années consécutives 
à partir du jour de la première représentation, il suflit de remonter à l'année 
1877 pou1· résumer l'ensemble de la marche de cc service. 

Le nombre de pièces qui avaient nnorr à la prime était : 

Au 51 décembre i 877 de t 1 pièces françaises; 
de 21 pièces flamandes; 
de ~ opéras. 

Au 31 décembre J 878 de H pièces françaises ; 
de 26 pièces flamandes; 
de 4 opéras. 

Au 1c1· août 1879 de 9piècesfrançaiscs, 
de 52 pièces flamandes; 
de 5 opéras. 

Les pièces, qui, dans les nombres ci-dessus, ont élé admises définitive 
ment aux bénéfices des primes pendant les dites années, se répartissent 
comme suit: 

En 1877, 8 flamandes, 5 françaises, 2 opéras. 
En 1878, 9 id. 5 id. 
En 1879,au 1craoût110 id. 5 id. 1 opéra. 

Le crédit inscrit à cet article a été absorbé chaque année par les dépenses 
faites, tant pour solder· les primes des ouvrages admis et représentés, les 
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frais des comités spéciaux institués pour le jugement des ouvrages et la sub 
vention de US,000 francs allouée au théâtre national, que par les sommes 
accordées en vue de l'organisation de concours ou de solennités littéraires 
et dramatiques. 

ART. 50, litt. g. - Publication de documents provenant des pays 
étrangers. 

Deux ouvrages ont été entrepris a l'aide des matériaux fournis par les 
archives d'Espagne et d'Autriche. 

La correspondance espagnole de Philippe II sur les affaires des Pays-Bas. 
La correspondance française de Marguerite d'Autriche, duchesse de 

Parme avec Philippe Il. 
Il a paru du premier cinq volumes 1 y compris celui qui vient d'être 

achevé tout récemment. 
Deux volumes du second ont été mis au jour. 
La correspondance de Philippe li est parvenue au mois <le juillet H>77 et 

celle de la duchesse de Parme au mois de juin H>65. 
La publication se continuera en 1880. 
L'éditeur étudie et prépare en ce moment les matériaux qui sont à sa dis 

position. 
Les dépenses faites en 1878 et en 1879 en vue de cette publication s'élè 

vent à ce jour à fr. 7 ~765 50 C8• 

AnT. !JO: litt. j. - Publication d'une bibliographie nationale. 

La demande de crédit ayant figuré pour la première fois au Budget de 
1879, ce n'est qu'après le vote de ce Budget, c'est-à-dire en avril 1879, qu'il 
a été possible de se mettre à l'œuvre. On compte publier dix-huit livraisons 
par année. 

Chaque livraison se composera de cent pages , avec reproductions en 
Iac-simile des marques rnonogramcs et types <le nos anciens imprimeurs 
belges. 
La première livraison a paru. - La seconde va être mise au jour. 
Plus de vingt mille numéros. ou bulletins comportant des descriptions 

complètes d'ouvrages rentrant dans la catégorie de ceux que comprendra la 
publication, sont déjà réunis. 

Ces réponses satisferont, nous n'en doutons pas, le public qui s'intéresse 
max progrès intellectuels et scientifiques de la Belgique; il trouvera sous une 
forme suffisante quoique concise des renseignements précis sur l'emploi des 
crédits alloués sous cet article. 

ART. :jf. 

La section a posé: à propos de cet article, la question suivante au Gouver 
nement: 

10 
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Publication de la correspondance du cartiinal de Granvelle. 

DEMANDE. 

AnT. 51. - li y a longtemps que cc liuera se 
rcproduit ; où en est-on, combien de temps 
celte publication va-t-ellc durer? 

RÉPONSE. 

li a fallu, tout d'abord, préparer cette Cor 
rcspondance pour l'impression. Cc travail n été 
long et difficile. - Les copies dont le gouver 
nement français a bien voulu nous gratifier 
laissaient i1 désirer i1 plusieurs égnrds.-11 était 
nécessaire de les régulariser et de les complé 
ter. - Il y avait en outre nombre de lettres 
de Granrellc dont on n dû se procurer des co 
pies. - Tout cela n'a pas laissé de prendre 
beaucoup de temps. 

Le premier volume de In Correspondance du 
cardinal u pu rependant être livré nu public en 
·1878 et l'accueil qui lui a été fait tant en Bel 
gique qu'à l'étrnnger a prouvé que le Gouvcr 
nemcnt avait été bien inspiré en proposant 
celle publication. 

Le second volume est en cc moment très 
avancé et sera snns doute terminé avant ln fin 
de cette année. 

Quant nu temps qu'il foudre pour que la 
Correspondance soit entièrement mise au jour, 
il pnrnlt impossible de fixer une date exacte. - 
JI est cependant i1 présumer, vu l'activité ap 
portée dans les travuux, que ln publication sera 
terminée d'ici i1 une huitaine d'années. 

Sans contester un seul instant la haute utilité cles éludes historiques appro 
fondies surtout de celles qui concernent plus directement notre patrie, il est, 
croyons-nous, utile de foire rcmarque1· que l'étude des détails de l'histoire 
n'intéressent, le plus souvent, qu'un cercle très-restreint de savants et <le.let 
lrés, et la question se pose de savoir s'il ne serait pas beaucoup plus utile de 
dépenser les mêmes sommes pour vulgariser; dans nos écoles primaires, par· 
des publications populaires à bon marché, le résumé exact et fidèle de notre 
histoire nationale. 

Dans Je même article 51 se trouvent sous les lilléras F et G inscrites deux 
dépenses: l'une de 76~000 francs, l'autre de a,200 francs, en tout 8-t ,200 francs, 
pour l'exécution d'une carte géologique de la Belgique et pour la location 
d'une maison à ce destinée. 

La section a demandé sur la marche de ce travail des renseignements que 
nous donnons ci-après : 

Après avoir terminé en 1878, les études relatives aux planchettes d'Has 
tièrcs, de Dinant et d'Achêne <jUÎ ont figuré à l'Exposition de Paris: le per~ 
sonnel du Musée royal d'histoire naturelle qui collabore à l'exécution de la 
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carte a continué les levés sur le calcaire carbonifère, le terrain houiller et les 
gites miniers de I'Entre-Sambre-et-âleuse, sur Je calcaire carbonifère des 
environs d'Engis el le terrain crétacé des environs de Blaton. 

Ces opérations ont réclamé cinquante-neuf journées d'excursions. 
Depuis le commencement de l'année 1879, il a été passé soixante-dix. jours 

sur le terrain pour la continuation Jes levés sur le calcaire carbonifère, les 
amas dus aux sources minérales et les terrains quaternaires de l'Entre 
Sambre-et-âleuse et du Condroz, ainsi que pour les études stratigraphiques 
sur le terrain dévonien. 

On s'est en outre occupé de la mise au net d'une grande partie Lie ces 
levés et l'organisation intérieure du service du levé, dont les principes ont 
été définis et. mis en application, a été terminée. 

Les études relatives aux procédés de fusion des deux cartes du sol et du 
sous-sol et aux nouveaux. devis présentés par l'Institut. cartographique ont 
réclamé au moins deux mois et ont nécessité un voyage à Leipzig, au mois 
de décembre 1878: pour connaitre les appréciations des imprimeurs de la 
belle carte géologique de la Saxe. 

Les travaux préliminaires relatifs à la feuille modèle ont également été 
effectués pendant celte dernière période et la question du système figuratif 
à adopter va être bientôt fixée. 

D'autre part et pendant l'année {878, les levés des psamrnites du Condroz, 
des terrains tertiaires des environs de Bruges cl de Tongres, des terrains 
quaternaires du Condroz· el les études stratigraphiques ont nécessité qua 
rante-cinq journées d'excursions. 

En 1879, il a déjà été consacré soixante-six journées aux levés et aux 
études stratigraphiques des mêmes terrains duos les provinces de Namur, de 
Liége, de Brabant et des deux Flandres. On a publié, en l 878~ les deux pre 
miers volumes in-8°, des mémoires manuscrits de Dumont et· préparé le 
troisième et avant-dernier qui a paru au commencement de l'année f879. 
Les échantillons <le roches el les fossiles recueillis pendant les courses 

géologiques ont été mis en ordre et soumis à l'étude. 
La transcription à l'échelle des nombreuses coupes levées en 1878 et en 

i8'i!J est faite et les levés exécutés sont mis au nel. 

Enrésumé.Ies levés du calcaire carbonifère.etc.vont porté 
sur . 
les levés des psammites sur . 

2t planchettes. 
16 id. 

TOTAL. 3i planchettes. 

cl ces levés correspondent à environ ·l .iOO kilomètres carrés. 

Les éludes stratigraphiques sur le terrain dévonien et sur le terrain houil- 
ler portent sur . t5 planchettes, 
sur le terrain éocène 32 id. 

ÎOTAJ,, ,fü planchettes. 
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Le tableau ci-annexé fera mieux comprendre encore la marche et la somme 
des travaux effectués .annexe n° t ). 

Les dépenses faites pour l'exécution de ces travaux se répartissent comme 
l'indiquent les relevés ci-joints sous les n°' 2 et 5. 
Les annexes n'" 4 et f> renseignent les sommes dépensées par l'Institut 

cartographique. militaire en vue de la mise au jour des travaux effectués. 

Géologues libres. 

La commission de la carte a reçu les travaux exécutés par un géologue 
libre en vertu d'une convention du Hi novembre 1878 relative à la description 
<les gites fossilifères dévoniens et d'affleurements du terrain crétacé. 

Ce travail ayant fait l'objet d'un rapport favorable, la commission a volé 
l'impression <lu manuscrit et la publication <le la carte au 160,000e qui doit 
l'accompagner en résumant les indications des planchettes minutes. 

Ce travail paraitra incessamment. 
Des levés géologiques locaux des planchettes d'Asschc C~".!) et de Lennick- 

Saint-Quentin c:x1) ont été également reçus. . 
Un projet de convention relatif a la collaboration directe d'un géologue 

libre à la carie officielle, en cc qui concerne l'élude el le levé du terrain 
silurien a été agréé. 
Les minutes el une partie <lu texte des levés géologiques des planchettes 

d'Hoboken (~v) cl de Contich ( :v) ex éculés en vertu d'une convention du 
9 décembre 1878 ont été remises. 

Le texte du système anversien, dont les géologues qui ont effectué ces tra 
vaux proposent l'introduction dans la série géologique de nos terrains à titre 
autonome ei aux dépens d'une partie du système dieslien de Dumont, néces 
site un examen d des études considérables qu'il est indispensable de terminer 
avant qu'il puisse être procédé à la publication éventuelle. · 

La commission· a également reçu d'un des géologues qui a collaboré aux 
textes <les levés géologiqu<'s des planchettes d'Hoboken cl de Conlich, un 
projet de convention pour les deux planchettes de Boom C~11

•) el de 
Malines C:111i, mais il a parn convenable de différer l'examen de cette propo 
sition jusqu'au moment où la commission aura connaissance du rapport de 
ses commissaires sur les levés d'Hoboken et de Contich que l'on achève en ce 
moment. 

MM. Cornet et Briart ont égalcmcnl offert leur concours pour le travail de 
la carie et ils ont été appelés de nouveau à faire partie <le la commission, de 
sorte que celle-ci se trouve constituée comme elle l'avait été à l'origine. 

Les sommes dépensées par la commission et pour les travaux des géo 
logues libres sont renseignées aux étals ci-joints sous les 11°5 r5 et 6. 

Liuera G. - Il était matériellement. impossible d'installer le service de li, 
carte dans les locaux du Musée royal d'histoire naturelle qui sont même 
insuffisants pour le platement des collections de l'établissement. Une annexe, 
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située roc de Ruysbroeck, a dû être louée et le service de la carte, personnel, 
archives, etc., en a pris possession depuis le mois d'octobre 1878. Le rez-de 
chaussée est affecté à la salle de la commission, an secrétariat et aux archives; 
les locaux à l'étage sont occupés par les géologues et l'on y a placé la biblio 
thèque, les laboratoires et les collections de roches et de fossiles recueillis 
pendant les opérations du levé. Rien que l'on ait tiré tout le parti possible de 
l'immeuble, les différents services s'y trouvent fort ù l'étroit et les collections 
qui s'y accumulent forcément pourraient exiger de nouvelles dispositions 
dans l'avenir. 

Un agent auxiliaire a dû être attaché à la section stratigraphique. Cet 
agent s'occupe du travail matériel et des longues préparations qu'entraîne 
l'étude de la micro-structure des roches. 

Les préparations effectuées jusqu'à ce jour ont porté principalement sur le 
calcaire carbonifère et le résultat des travaux et des études sera publié ulté 
rieurement. 

Cel agent est, en outre, chargé de l'entretien des collections, du classe 
ment et de l'étiquetage des échantillons, etc., etc. li est rétribué à raison de 
100 francs par mois. 

COMPTE RENDU DES DfPENSES FAITES EN 1878 POUR LE SERVICE DE LA CARTE GÉOLO 

GIQUE RATTACHÉ AU MusÉE ROYAL n'msTO!RE NATUI\EJ,LE. 

Chef de service 
Slratigraphe , 

a. Indemnités aux géologues . 

. fr. 4;000 » 
2,000 » 

6,000 » 

b. Frais de route et de séjours. 

Chef de service : :'.>9 jours à 52 francs . 
Stratigraphe : 41> jours à 2D francs. 

1,888 » 

1,12!'5 » 

5,0t5 )) 

c. Étude des échantillons de roches. 

Traitement d'un conservateur . . . . ~,000 11 

Traitement d'un aide-préparateur (8 mois à 7:5 fr.; 
5 mois à f 00_f'r.) . . . . . . . 900 » 

a,900 )) 

d. Équipes. 

Traitement des hommes d'équipes et salaire des journées 
dexcursion . 5,i 77 7~ 

A REPORTER. . fr. 18,090 7fi 
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HEPORT. . • • fr. 18,090 7~ 

e. Maté-riel, outils et ports d'échantillons. 

Fourniture de cartes pm· l'Institut cartographique 
Collage de cartes et fourniture de portefeuilles. 
Achat de caisses <l'emballage pour les échantillons 

et frais de transport de ceux-ci. 
Fourniture de sacs et de courroies pour les hommes 

d'équipe . · 
Fourniture d'outils, de poudre et mèches 

167 » 

· 2:i8 2;5 

,1.27 99 

126 7o 
57 20 

-1,017 t9 

f. Frais d'administration. 

Fourniture de bureau et frais de correspondance . 
Fourniture de dessin . 

87 ;58 
96 30 

t85 88 

g Local de la rue ile lluysbroeck. 

Installation du service da levé, mobilier des 
bureaux, rayons, etc. . 

Chauffage . . . 
Eniretien : salaire et achat d'objets. 

2,072 99 
150 l) 

107 2ü 

h. Rémunération d'un dessinateur. 

Levé des coupes des bords <le la Lesse: frais <le 
roule et de séjour, travail de cabinet . 
Travaux aux planchettes-minutes . 

1,414, 7;:i 
f ,740 89 

5,Hm 64 

i. Dépenses diverses. 

Voyage de M. De Pauw à Paris, pour le réembal 
lagc des spécimens exposés 

Achat de fossiles . . . . • 
232 30 

-10 )) 
242 50 

TOTAL, . . Fr. 2!J,::i00 1, 
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i878. 
Service de la carte rattachée au Mu- 

sée royal . . . . • . , fr. 2?1,500 11 Prévisions au -t" :ioilt. • 
tnstilul cartologique . . • . . ~5,032 85 Idem 
Commission de la carte géologique. 15,8~!1 50 Idem . , . 

1879. 

. fr. 30,100 ,. 
/~,507 79 

1 l,?55O 95 

CoDPTE ltENDU DES DÉPE:'iSf.S FAITES :EN i 870 POUR LE SE.RVICE DE L.\ CARTE GfoLO 

GlQUE 1u:rrACliÉ AU ~Iusf:E I\0YAL o'IIISTOJRE iiA'fUl\ELLE • 

. a. Indemnités aux géologues. 
Prt,l•lol'l.s pt'Uf 

U1'. 

2,666 64 Chef de service 
i 1555 29 Stratigraphe . 

. fr. 4-,000 1) 

2,000 Il 

6,000 )) 

b. Frais de roule et de séjour«. 

2,240 » Chef de service (·iOOjours à 52 francs) 5,200 n 

1,6a0 » Straligrapbc (100 jours à 2o francs) , 2,~00 >> 

ts,700 )) 

c. Étude des édiaritillons de roches. 

5,555 29 Traitement d'un conservateur . 
800 » Traitement d'un agent auxiliaire 

~,000 )) 
1,200 » 

6,200 )) 

d. Équipes. 
•• 

~,874 4~ Traitement des hommes d'équipes et salaires des 
journées d'excursion . . • . . . . . . 4,99~ » 

e. tJlatfriel, outils et po1'ls d'échantillons. 

Fourniture de portefeuilles • • . , 
244 40 Achat de caisses d'emballage pou,· Jes 

échantillons et frais de transport 
de ceux-ci . 

55 O!> Achat d'outils. 

55~ u 

4~0 )) 
Sv 1> 

870 )) 

A J\EPOR'l'ER. • • . fr. 23:76~ )) 
{l 
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Dét,,tatrt .-arc-hWt"t a • 
li aout t:,;J. 

H>-.175 i2 

f. Frais d'ttdminisfration. 

:i09 86 Fournitures de bureau, de dessin, etc. 5~0 )> 

g. Local de la rue de Ruysb,·oetk. 

5,700 )) Loye,· de la maison cl contributions . 4:000 )) 

13t 50 Chauffage et nettoyage. . 590 )) 

210 80 Mobilie,· (rayons) . .. 280 ,, 
4;670 )) 

h. Rémunération d'un tlessmaieur. 

!,576 )) Travail aux planchettes manuscrites i,9HS )) 

~0,905 08 F'r. F1·. 50,700 )} 

Etat, par catéyories, des dépenses faites en 187 8, par l' lnstitu! cartogra 
phique militaire, en vue de l'exécution de la carte yéologi·que à l'échelle 
du 20.000t. 

Directeur de l'Institut. . . fr. 
,,J. Indemnités. l Chef de la section géologique • 

2,499 9S 
2,100 » C) 

/J. lUodèles, collationnements. el corrections. 
C. Travail lilhographiqne. 
JJ. Impressions . . . . 
E. Papier . . . . . • 
F. Fournitures de bureau. 
G. Pierres lithographiques el matériel. 

. fr. 

TOTAL. . fr. 

4,?>99 98 
f ,788 45 
?S;?Sf 9 62 
1>,682 29 
i,~87 08 
1,7i9 95 

12,18~ 1'$0 

35;0s2 85 

(1) Dont 500 francs pour indemnité pendant les mois d'août, septembre et octobre, en qua 
lité de secrétaire de la commission de la enrte. 
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1;-:tal, ·par catéyories, des dépenses f ailes en 187 9, par l'Institut cartogra 
phique militaire, en vue de· l'exécution de la carte géologique a l'échelle 
du 20.000•. 

. ~ Oireclcnr <f-e l'Institut. · · fr. 
A. Indemnités. t Chef de lasection géologique • 

f .2~0 n 
900 )) 

B.' Modèles, collationnements et corrections. 
C. Travail lithogmphiquc . 
D. Impressions . . . . , 
E. Fournitures de bureau. 

2i1 aO » 

208·69 
1,260 HS 
676 MS 

7 !SO 

TOTAL. . fr. -1)30ï 79 

au fer août !879. 

i2 
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Releoé, par catégories, des dépenses fait es en 18 7 8 par la commission. 
de la Carte géologique. 

·- 
Pour ln commtsston : Pour tes géologues libres : - DJtPENSES. 

Liquidées. A li1111idcr. A prévoir. Liquidées. A liquider. A prévoir. 

Frais des séances de juillet à octobre . .. . . . 1,0118 . • " • ~ • 
Indemnité du secrétaire de juillet à octobre . . • 300 • •> • • • • 
Impressions Gobbaerts. • . . . ....... 125 70 • • . • • 

t"onventi'on de /11. ll!alaise, du 15 novembre f 878 .- 

Rémunération stipulée. . . ....... . . " >• " " 1,100 • • . 
Frais, cartes, rapport, impression du texte . . . • • • " • 000 • 

Ameublement du local de la commission. 

Contrat De Buck; du 1" décembre 1878 •.. . . . !!,800 . . . ,, • 
Demandes supplémentaires De Buck • . . . . . 147 75 • . • • 
Compte Jacob Oueraere . . . ......... 8:5 2?\ • . " • • 

Cont:ention de 111. f'cm Ertborn, du 9 déc. 1878. 

Rémunération stipulée •....••••••. " • • • 1,400 . • 
Frais pour récipients el registres, cartes, rapport et 

600 impression des textes . . . . . • . • . . . • • ' . . . 
Achat de la bibliothèque Yamlermaelen et cartes 

G pour le musée . .............. • • • n fl,255 ;o 
Frais des séances de novembre el décembre • . . 428 . • • • • • 
Indemnité du secrétaire de novembre et décembre. 200 • • . • . • 
Frais de bureau et menues dépenses . . . . . 160 JO • • • • • 
Compte Desmet pour reliure et collage . . . . ()2 . . . . D • 
Dépenses pour cbromographie des procès verbaux 

des 1 ;5 premières séances. . . . . . . . . . . . 200 • . ,. • 

Touux PARTIELS • • - .fr. 2,445 05 2,947 75 200 n . 8,755 70 1,500 • 
·- 

f~SEJIIJILI:. • • • • fr. 5,592 80 10,255 70 

- -- 
ÎOTUGÉ!'lÉRAt. , •• .Ir. 15,8i8 50 
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Relevé> par catégories, des dépenses faites au 1er août 1879 par la commission 
de la Carle géologique. 

Pour la commission : Pour les géologues libres 1 

Liquidées. 1 A liquider, 1 A prêvoir. 1 Liquidées 1 A liquider. 1 A prévoie, 

frais des séances pour le !• r lrimcstrc . 

1 

o::;.> 95 • . 
1 

,, • . 
Indemnité Ju secrétaire pour le 1" trimestre 500 • • • • • 

Convention de ,J/. Pelyt, du 12 mai l8ïf'. 

Rémunérai ion stipulée. . . .. ~ . . . . • • 1,000 • • 
frais,car1cs, rapport, impress'on ,les textes . . • • • 400 • 
Frais rles séances pour le 2'"• trimestre . • • 624 • • • • 
Indemnité du secrétaire pour le 2m, trimestre, • • 500 . . • • 
frais •!c bureau d de copie, menues dépenses, 

l 1 

ci-~ conciergc . 

1 
. ~Il ,, 1 • 1 • 1 u 

J mpressions Gobbacrts. • n 16 • 1 • 1 • 1 • 
Jmpr,·ssionu11pplémen1aircspour MM. Van Erlliorn 

1 1 
!500 et Cogtls . . . . .....•...... 1 • 

1 
. 

1 • 1 • • . 
Frais d'une 2"'• et'peut être d'une Sm• convention 
-c:1en1nelle de M.\J \'an Ertborn et Cogcls .. • • . 

1 

• • 2,000 • 
Continuation évemuelle des levés de l\l. Yelgc . . • • • • 1,500 • 

Convmtio11 ile coUahoralion directe de Ill. 
ltfataile e,, date du 2Sjuillet •/879. 

Rémunération éventuelle, frais d'aides, cartes, 
impressions . . . . . . . . . . ' 1 n 

1 
. 

1 • 1 • 1 
n 

1 
1,500 • 

Frais des séances el indemnité du secrétaire pour 
les 1 derniers trimestres, frais tic bureau menues 
dépenses, concierge. ' 1 • 

1 

• 
1 

2,500 • 1 • 1 • 1 • 
R~pports sur travaux . . » . 1 • 1 ~ 1 • 

To·rAUX PARTIELS. . Ie , 1 93~ 95 L_ . 1;~1 • 1 1,000 " 1 5,900-. 

,ENS~JIBLE. • . • • îr, 1 4,650 95 L 6,900 • 

TOTAL GÉNÉIIU. • • • . fr. 1 11,550 115 
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Il résulte de ces explications et de ces tableaux que la dépense en i878 
s'est élevée pour les trois sections entre lesquelles elle se répartit à 
fr. 7-1.,,t:it 55 es sur les 76:000 francs alloués. 

Nous pomons maintenant nous rendre un compte assez précis de celte 
.cnl reprise. 

Un géologue illustre, M. Dumont, avait décrit le sol et le sous sol de la 
Belgique, ses cartes et ses 011nagcs avaient été nccueillivs et loués autant 
'l"'i!s méritaient de l'ètre . le Trésor public n'avait p:.is été appelé i1 con 
lribuer i, la dépense, sinon par l'achat d'un certain nombre d'exemplaires de 
ces cartes et ,1. Dumont ne paraît pas avoir eu à se plaindre de la situation 
que ses travaux lui avaient conquise. 

Les Belges connaissaient donc le sol et le sous-sol de toutes les parties de 
leur· (H')'S 1 sinon dans Lous les détails les plus minutieux. an ruoins dans un 
ensemble utile et. pratique . 

Divers amateurs ou savants, avant ou durant le même temps où travaillait 
Dumont,ou après la publication de ses travaux avaient: de leur côté, entrepris 
l'étude et la description des terraius ou localilés, qui IC's intéressaient à diffé 
renls li Ires; el quelques-uns, on peul le constater avec satisfaction, avaient fait 
des travaux aussi remarquables qu'utilcs, il suffira de mentionner les éludes 
de ~BI. Cornet cl Briard sur les terrains crétacés du Hainaut, de M. Dupont 
sur les cavernes de la province de Namur el les précieux documents préhisto 
riques qu'il y:, déeouvei-ls , de i\UI. l\folaisc1 Vau Ertborn 1 cl d'autres pour 
rappeler cc qu'étaient ces travaux cl leur valeur scientifique et économique. 

Avec de la p:ili1•nce et sans grands frais: l'étude détaillée du sons-sol belge 
eût été sinon complétée, le seru-l-ulle jamais, mais étendue sur tous les points 
utiles ou intéressants d11 pays. 

La centralisation que l'on a introduite dans cette étude, à l'imitation d'au 
tres pays où liuitiutive individuelle n'existe pas i sera-t-elle plus utile, plus 
efficace que les efforts individuels qui ont produit les cartes de Dumont et 
tant <fou Ires travaux. remarquables. soit du corps des Mines; soit de géolo 
gues distingués du pays? 

Il est permis d'en douter malgré le zèle 1 le talent, la science et le dévoue 
ment reconnus cl que nous nous plnisoùs à constater chez ceux qui ont entre 
pris de nous· doler d'une nouvelle carte géologique rlu terr-iloire belge. 

Ils ne changeront pns le sol helgc, ils ne déplaceront pas ses roches, ni ses 
terrains anciens ou nouveaux. ils retrouveront à leur place les couches, les 
failles, les bouleversements r1ue Du mout, ses prédécesseurs et ses successeurs 
avaient déjil reconnus, cc qu'ils feront peut-être c'est de donner d'autres noms 
aux mêmes choses, ils pourront multiplier les divisions et les sous-divisions; 
morceler les stratifications en couches plus minces et moins distinctes; celte 
pulvérisation géologique de noire sol sera peul-être admirée des savants qui 
y trouveront matière à systèmes. à controverses cL à disputes scientifiques 
mais cela n'intéressera absolument en rien la totalité des Belges à quelques 
douzaines d'amateurs et de savants près. Les intérêts agricoles; industriels et 
commerciaux du priys pouvaient déjà trouver toutes les indications utiles 
dans h) travail de ;\l. Dumont et clc ses successeurs. 
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C'est pou,· celle raison qu'un grand nombre de bons esprits ont mis en 
doute l'utilité <l'une institution nouvelle qui coûtant déjà , dès son installa 
tion, près de 80,000 francs par an au pays, nrrivcru à s'implanter tlans nos 
institutions permanentes, grandi1·a~ s'étendra peu il peu cl coûtera d'ici i1 quel 
ques années le double peut-être pour nous dire quel est le sous-sol de 
notre pays. 
La conclusion de ces remarques est c1uc1 si l'intention du Gouvernement et 

des Clnunbres n'est pas de donner i, l'institution <JUÏ vient d'être créée une 
existence perpétuelle, ils doivent lui conserver sou earuclère provisoire en 
faisant faire il forfait: par traités avec les spécialistes, la plus grande partie des 
travaux et se borner pour le reste à vérifier les données de Dumont, laissant 
au temps et aux travaux particuliers Je soin tic compléter peu à peu par des 
monographies locales la description détaillée du territoire belge. 

AR'f. ~5 et ~4-. 

Un crédit de 1 ~4001000 francs a été voté dans la dernière session pour le 
déplacement de l'Observatoire royal. li est désirable que la construction des 
nouveaux bâtiments ait lieu le plus tôt possible, d'ici a cc moment il n'y u 
lieu c1uc cl'cnt1·etenir le local actuel et les instruments dont il dispose dans le 
meilleur état. C'est à ce propos que la section centrale a posé sur l'article ~.{ 
la question suivante : · · 

Observatofre royol. - Frais du. matériel; acquisition d'instruments; 
impressions. 

DEMANDE. 

AI\T. 54. - A quels instruments s'applique 
CC Iiuera? 

HÉPOl\'SE. 

Le crédit de cet article qui s'élève à 26,900 
francs est annuellement réparti co111111c suit: 

I-'1·. 9,000 pour les impressions. 
,. 5,000 pour la bibliothèque. 
,. 4,700 pour les bureaux ( fourniture, 

chauffage, éclairngc, etc.). 
,. 1.i,500 dépenses d'urgence ( aff ranchisse 

ments, etc.). 
> ïOO stations météorologiques, 

et • 4,000 pour les instruments et le maté 
riel technique. 

Les instruments que l'on achète au moyen 
de cette somme de 4,000 francs sont les acces 
soires du matériel existent, à mesure qu'ils ont 
besoin de renouvellement ou de modifica 
tions. 
Le prix des instruments acquis ou il acquérir 

pour composer le nouveau mobilier technique 
est imputé sur le crédit spécial de 541,700 
francs, voté en mors 1877, en vue de la réor 
ganisation de l'Observatofre, 
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DEMANDE. RÉPONSES. 

li y n entre ces deux espèces d'instruments 
la dilîércnce d'un premier établissement ?i un 
entretien. 

Bibliothèque royale. - Personnel; frais de la fusion des trois fonds et 
rédaction du catalogue général - ~Jatériel et acquisitions. 

DEMANDES. 

ARr. 51$ et tif3. - Où en est la rédactiondu 
catalogue? • 

Quelles acquisitions? 

llÉPONSE. 

Les catalogues sont tenus avec la plus gronde 
régularité. Au fur cl à mesure des acquisitions, 
il est fait pour chaque ouvrage des bulletins 
pour le catalogue alphabétique, pour Je cata 
logue systématique et pour le catalogue de 
renseignements. 

Le catalogue de renseignements, qui n'existe 
pas duos d'autres bibliothèques, répond imrné 
diatement i1 tonte recherche sur un objet dé 
terminé. 

li a cela de particulier que le mol en vedette, 
n'est ni le nom de l'auteur ni le premier sub 
stantif du titre de l'ouvrage, mais le mol indi 
quant l'objet dont il est truité dans l'ouvrage. 

Au moyen de ce catalogue, une personne 
étrangère nu classement méthodique des ou 
vrages scientifiques, historiques, Iittéraires , 
etc, peut être immédiatement renseignée sur 
l'existence, à la bibliothèque royale, des ou 
vrages relatifs à l'objet de ses recherches. Il y 
a environ trois ans qu'a été commencée l'exé 
cution du catalogue de renseignements. Il a été 
rédigé environ 90,000 bulletins pour la con 
fection desquels, ou a passé en revue tous les 
bulletins du catalogue du fonds de ln ville, des 
deux séries des accroissements et du dépôt 
français depuis la lettre A jusqu'à S o. - Il 
reste à relever les titres des bulletins contenus 
dons un huitième des boites du catalogue alpha 
bétique (sans compter les acquisitions de cha 
que jour) puis à opérer de ln même manière 
sur les livres du fonds Van Hulthern , du fonds 
~Juller et du fonds Fétis. 

En somme, sauf pour Je classement des bul 
letins du catalogue systématique et sauf la 
fusion des catalogues du fonds Muller et du 
fonds Péris dans le catalogue général, on peut 
dire que les catalogues de In bibliothèque 
royale sont obsolumcnt au courant. 

Les documents ci-annexés renseignent les 
eccroisements des collections de la bibliothèque 
royale pendant l'année ¾878. 
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DEMANDK RÉPONSE. 

-t• pour le bureau d'entrée. 
2° pour ln section des manuscrits. 

ries estampes. 
de numismatique. 
des imprimés. 

BUREAU HENTRÉK 

L'Invcntairc des livres imprimés comprend H500 inscriptions d'ouvrages 
complets (L05 55,00-l-541000) formant 20a4 volumes qui se répartissent de 
la manière suivante: 

.. ---~- 
Nombre et prix p~r ïormat. TOTAUX 

. ----- -- 

1, ... ln-r•. Prix. ln-.\0• Prix. Prix \'olumcs. !'ri~. 

A. Ouvrages payés sur l'exercice de 
18,t; . ()[) :i,008 15 90 1,76:5 55 640 4,001 ïO 808 8,Fû3 40 

n Ouvrages terminés en 1Rï!I 
pa) é~ s111· d'an Ires exercices . 2 816 10 27ï 00 ~fü4 l,T'>7 --10 206 2,~51 .:50 

C. Souscription du Gouvernement. . " . , . ~i ., 27 . 
D. Dons • 8 " 2~ . 71\ • 108 . 
E. Echanges . . n . 2 " 2 . 
f. Jlil,lior;raphic de la Bcl&ique. r; . 7 . ;39!) • 412 n 

G. Comrnisslon internationale iles 
échan[lCS l " 2 • 20 • 23 . 

Il. Ancien conseil de perfectionne- 
ruent des arts du dessin l:l " 2 . . " 14 " 

1. Extraits des anciens fonds non 
i11 vcotorié» . .. Il . ,~ . 31)() h :5!1 f " . --- --- --- 

10'.J 5,844 15 151) 2,0!il 45 1780 5,820 1{1 2054 l 1,il4 iO 

15 
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Le tableau qui précède indique 808 ouvrages nouveaux acquis en compte 
courant pour une somme de fr. 8,865 4,0 es. Celte somme ne grève pas tout 
entière le Budget: il en faut déduire celle de fr. 5,H8:2 40 es, pom' la part 
des acquisitions foi tes à la vente Della Faille, a Anvers. JI reste après cette 
déduction une somme de 2188! francs, comprcnnn t les achats en librairie ou 
dans des ventes autres que celle de Della Faille. Les engagements qui char 
geaient d'avance la subvention 1 ont forcé à rcst reindre les achats en librairie. 
Lu liste du 2me semestre <le 1878 prèle à être envoyée au 11/oniteur, fera 
connaître les principaux accroissements. 

Outre les acquisitions en librairie, les fonds sont alimentés par les ventes 1 
les souscriptions du Gouvcrucment , les dons de collèges ou de particuliers , 
les échanges privés , la Bibliographie helgiquc, les échanges internationaux 
et les résidus d'anciens fonds non inventoriés qui encombrent les réserves. 

Les mêmes raisons qui ont réduit les achats en librairie , ont empêché 
d'en faire de gl'ands dans les ventes qui ont eu lieu pendant l'année 1878, 
sauf 1a Yen te Della Paille 1 pour ln quelle un crédit spécial a été accordé en 
commun avec la Bibliothèque de Gand. 

La vente l\laclou, tO décembre a procuré entre autrcs , il un prix raison 
nahle, un tronçon qui nous manquait du journal La mode. 

La vente de Della Faille a enrichi les collections d'un grand nombre 
d'ouvrages indigènes rares et précieux à divers titres, cl qui comportent 
H~ lois d'imprimés , montant à fr. t>,982 40 es: Il convient de citer notam 
ment: 

G. de Branteghem d'Alost. Enchiridion. V. 1. (Anvers, Cocq , 
1 ~5~) . . . fr. 
Le livre de vrnye oroison, Anvers, Stcehuis , io58 ( Ext. rare). 
Horoloqium Sapientiae , Alost Martens, 1487 . 
Opus tripartüum , elc., Anvers, Vorslerman , HH2 (très-rare). 
S. Bernurdi Epistolae , Brux., Frai. Corn m. Vil ac (H,81) 

Sermones 
Van den Dale, De ure van der Dood, Anvcrs , Smils , 1;574 (fort 

rare) . 
J1 d'Arras , l/Hisioire de JJ/élusine, en flamand 1 Am ers 1 G. Leeu, 

1491 ( rare cl précieux : unique ou du moins le seul connu) 
Fissier , Epistres moroles, Anvers, Van Wacsberg, HJ63. 
l\Iangin1 L'Histoire tle Palmerin d'OliveJ Anvers. E:>ï2. 
Ptolemaei Cosmoqraphi«, Ulm 1 1486 ( Irès-beau ). 
Vartornans , Beise, Anvers, Van Licsvelt , HH4 . 
Passionnel (f/ie des Saints en flamand), Paris, H:W1':i. 
Apolegetici lib1·i zn-o /). Carolo V", Antwerp., 1527 . 
Yerstegen ~ Antiguities of the english nation) Anvers; 160~. 

99 » 

121 » 

f1~ » 

121 » 

2~ » 

242 » 

1 f O )) 

701, )) 
·105 40 
108 )) 
262 n 

198 » 

2;53 n 

110 » 

132 )) 
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Situa lion tles man userits, pendant l'année 187 8. 

Accroissements; du n° 290 au n° 5-i.9. 
Ont élé inscrits à l'inventaire I du n° ~90 au n° 549, ü9 ouvrages, pièces 

ou recueils , formant 67 volumes. Sur cc nombre 1 11 volumes sont entrés t\ 
titre gratuit, dons, on parties <le fardes mixtes , imprimés et manuscrits. 
Les 56 autres ont été acquis , moyennant la somme de fr. 2,480 ~0 c~. 
De celle somme fr. 111 J ü 80 es (vente Della Faille) ont été payés SUI' crédit 

spécial. 
Notre Budget n'a élé clrnrgé que de fr. 1363 70 c$. Dans cc chiffre n'est 

pas comprise la collection d'autographes, provenant des cabinets de 
MM. L. Vcyclt. et Cap: et acquise à P:11·is du 8 au 13 décembre. Ces autogra 
phes sont au nombre de -1700, environ, cl ont été payés 2/i91 francs. Leur 
classement n'étant pas encore opéré, il est impossible de dire, quant à pré 
sent, combien ils formeront de volumes. Le prix d'acquisition a été payé sui· 
crédit spécial. 

Les acquisitions principales sont: 

No 290. Recueil d'actes et de documents provenant du St-OJlice de Florence; 
de 1 ~85 a ·175~, 40 vol. in-4°. Cc recueil comprend: 

a. Une série de décrets 1 de correspondances , elc., de 1 ~85 à 1 HOU, 
relatifs à des individus suspects d'hérésie, de sortiléges , etc .. 
(-105 pièces). 

b. Des informations, procédures 1 etc., contre des religieuses accu 
sées <l'outrages à des images saintes, etc., (97 pièces) X V (e siècle. 

c. Des réquisitions contre des Anglais1 des Allemands, des Pro- 
tcstants traversant l'Italie (22 pièces), XVIe, XVIIe siècles. 

d. Réquisitoires contre des Juifs (94 pièces), XVIe siècle. 

e. Décrets contre des livres (27 pièces), XVIe, XV He siècle. 

f. Pièces d'un procès entre le prêtre Ascanio Capponi et les reli 
gieuses de St-Martin, à Florence 1 de 172G à ·1734. Rérp1isi 
toires 1 dépositions de témoins, ctc., (89 pièces). Tou les pièces 
originales. 

g. Varia, imprimés eL manuscrits : documents de diverse na lu l'e. 
Ces documents qui ressemblent en quelques parties 1 à ceux que 
de Polier a publiés dans ses annexes de la vie de Scipion de 
Ricci, sont d'un haut intérêt pour l'histoire de l'inquisition. 

-14 
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N° 2!)2. Portulan des mers d'Europe jusqu'à la mer Baltique. Une carte s111· 
parchemin portant en tète : Jhesus Mal'iü \'irg-o. Angelo de conte 
Frcducci. Ancona nel H>47. 

N° 295. Psulm hocck 1 XVe siècle. 
Ce Psautier provient du couvent des Damos-Blunehcs de Bruxelles 

cl contient un obituaire de celte maison. Purmi !es nnuivcrsnires 
qui )' sont menlionués , on rema1·que celui d'une suster Ilude 
wighc, qui pourrait être l'auteur de:- poésies 5Î remnrquables 
puhliées pu!' les Bihliophiles de Gaud d 1111c, pour diverses r..li 
sons, j'identifie avec fa célèbre Bloemmanlinuc ~ J'hérélÏIJUC brn 
bançonue. 

N° 20G. Bocc van den ghecstdyckcn tabernakel (de Jean <le Ruysbroeckj , 
j ns. <le -mm. 

N° 29ï. St-Augu.styns rl'gule-derconvcrscn slnlulcn die onder <lat capittcl van 
\Vindescm syn <lit bcscryft hrueder Jan die Hoc<lc Koc van Gmen 
dale , clc., XVe siècle. 
Hecneil monastique provenant <l'un <le nos monastères réguliers <le 

St-Augnsti n. 

N° 298. Sermoenen en epistelcn van ... vader hcere Jan Storm 1 H507. 
Recueil des sermons et opuscules pieux de Jean Stormius , <li rec 
teur du couvent de N.-0. de Jéricho, a Bruxelles. La bibliogra 
phie de cet. ecclésiastique a été faite par 1\1. Goethals , dans ses 
lectures, elc., t. JI, p. 57. Ces sermons, etc., sont inédits. 

N° 306. Lovcnsche ommegang, H) vol. in-4° du X Vile siècle. 
Album représentant en 54 . dessins coloriés le célèbre cortège des 

corps de métiers, cortége institué en mémoire de· 1a victoire 
remportée en 891 sur les Normands, près de Louvain. 

N° 508. Commemoratio confratrum ... de Camberone, 1 vol. in-fol. du XVII1\ 

XVIIIe siècles. 
Obituaire de l'abbaye de Cambron: continué jusqu'à l'an 1791. 

N° 516. Recueil concernant les affaires étrangères du royaume des Pays-Bas. 
de 1814 à 1829, 4 vol. in-fol. ' 

Copies, minutes, etc., de documents relatifs au concordat , aux 
relai ions des Pays-Bas , avec la Suède, le Danernarck , les colo 
nies, elc. 

N° 517. De rnagistratcn der stede Yan Brugghe t'sedert den jaerc 1279, 
1 vol. in-Iol., XVIIe, X VU le siècles. 

Annales du magistrat de Bruges, avec une chronique des événe 
men 1s, jusqu'en 1nm. 

N° 521. Déduction généalogique de la maison de Prévost. 
Rouleau de purchemin , avec armoiries richement exécutées, certifié 

par le héraut d'armes de Flandres, Louis Ursel, en i7i7, c'est ù 
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celle famille qu'appartient Henri Prévost de le \'al, dont notre 
fonds et la collection Gocthals possèdent plusieurs manuscrits 
généulogiq ues. 

N° 52-f. Essais philosophiques par L.-A. Gruyer (tic Bruxelles}, -1- vol. in-4°, 
pup., XIXe siècle. 

Manuscrit autographe, avec variantes de cet ounagc remurquuhle , 
publié à Puris , chez Ladrange 1 en 1805. 

N° 52:>. Dissertation sur les sources diflércntes de b bravoure nationale, pa,· 
Frédéric, baron Trcnck I major de la cavalerie impériale il Pal'ÎS, 
i 777; le 24 février. 

~ls., de 156 PP•; probablement autographe. N'ayant pas le recueil 
des œuvres de Trcnck , publié à Leipsig en 1786, je n'ai pu 
m'assurer si cette dissertation est inédite : mais clic n'est pas 
citée par Quérnrd , ni par la biographie Didot. 

N° 326. Hccucil <le privilèges, pluccarts, l'èglcmcnts; statuts, rescriptions, clc., 
relatifs au JHl)'S de Namur, t vol. in-fol. du XVJlc siècle. 

Recueil très-utile, formé par quelque jurisconsulte <lu comté. 

N° 550. Memorabilia consilii Flundrensis et civitutis Gandcnsis 1 1 vol. in-fol. 
du XVJlc siècle. 

Inventaire d'archives; de résolutions, de documents de diverse 
nature, existant an Conseil de Fhmdres et au greffe échevinal de 
Gand. 

No 53!. Senrenticn ende ordonantien van den Raede in Ylaenderen mils 
gaders van schcpcnen van den keurc cnde \'anghedcclc van 
Ghcndt , by en vorgadct door Jn Claude Philippe de Saint 
Vaast, etc., t. II, t YOI. in-fol. du XVIIe siècle. 

Registre analytique de la jurisprudence du conseil de Flandre cl 
de l'échevinage de Gand, provenant, comme les 1\lemora 
hilia, etc., de Remy du Laury. 

No 552. Sommige notabele dinghen dienende lot memorie in toecomende 
tyden, t vol. in-Iol., XVIIIe siècle. 

No 557. Cort verbael van den oospronck heginsel onde voortgunck van 
clooslcr ghenoempt Annuntiatcn binnen Brussel, 1 vol. in-4° 
XVIlle siècle. 

Chronique et documents relatifs au couvent des Annonciades , 
couvent dont les derniers restes viennent de disparaitre 1 par la 
démolition de la caserne, rue de Louvain. Celle chronique: 
entièrement inédite, est intéressante pour l'histoire de la ville. 

N° 534. Tableaux géné;Jlogiqucs el documents divers, concernant des familles 
d'Anvers, X V Ille, XIX O siècles. 

Travaux <l'héraldiste, arbres , crayons, actes de tout gl'nre, testa 
ments, etc. lis concernent particulièrement les familles Henne- , 
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quin , Dumont dit Brialmont, de Noblct , de Bic, Wouters , 
van der Iloydcn 1 etc. 

N° 55~. L'Ulissipiado 1 poëmc , ou les dernières calamités de Lisbonne, pai· 
les tremblements de terre, l'incendie et la crue des eaux; vérifié 
par un spectateur de ce désastre, ·1 vol. in-i>. L'auteur signe 
D. Ramict\ probablement le môme que J.-0. Hamier mentionné 
ptH' Quérard , el auteur de lu lyrn protestante) ·J782. 

N° 559. Table génél'ule de tous rues manusci-its , -1 ml. in-fol. XVlllc siècle. 
La collection des l\Jss.1 ou plutôt de documents mnnuscrits 1 ren 

seignéc dans celle table doit. avoir appartenu à quelque haut 
fonctionnaire des Pays-lins Auuichions. Cetc table, inlércsnntc 
et bien faite, est. une sorte de hihliogruphie de documents politi 
ques 1 admi nistratifs , etc., les plus importants pour l'histoire de 
Belgique du XVJI0 et du XVIllc siècles. 

Lisle van de Hccrcn onde goedc manncn van den brccden Haede c.. 

deser sLadt Brusscle t'scdert Hi9:5 juerlycksche commissarisscn 
op de Heekcninghcn , 174,5--1792. 

N° 54·1. 

Nomenclature du magistrat de Bruxelles de -1695 à 1793, et des 
hommes aux recettes de 1745 t\ -1792, 1 vol. in-fol. augmenté de 
quelques documents JUss. imprimés. Rcgistl'c de diverses mains, 
provenant <le quelque fonctionnaire. 

No 545. Album arnicorum , -1 vol. in-i> obi. du X V Ife siècle. 
Album contenant des chansons d'amour en Irançuis et en flamand 

et treize aquarelles, dont quelques-unes sont. remarquables de 
dessin. La plupart des sujets sont pris des Emblemata arnorurn 
d'Otho Vaenius, avec quelques modifications. On trouve dans cc 
volume quelques noms cl les dates 16-16 et Hi17. 

N° 544. Papiers du général Henri Jardon, de Verviers, 5 vol in-fol. 
Documents de service , correspondances, elc., du 18 mai 1794 au 

4 août 18015. Pièces originales. 

Situation des estampes pendan; l'année 1878. 

Sous le rapport des achats, l'année 1878 offre une véritable importance. 
Au commencement de l'année a en lieu à Amsterdam la vente de la collection 
Van der Kellen et , à la fin de l'année, avait lieu, dans la mème ville, la vente 
de la collection Ellinckhuysen , à laquelle la Bibliothèque a pu être repré 
sentée, gl'âce à un crédit spécial. 

La collection Van der Kcllen , formée par un des iconophiles les plus 
érudits <le la Hollande, aujourd'hui conservateur du cabinet d'Amsterdam, 
offrait un intérêt exceptionnel par la présence d'un grand nombre d'œuvres 



( ~;)) [N° 14.] 

intéressant le pays. En venant occuper ses nouvelles fonctions, M. Van der 
Kellcn se voyait contraint d'aliéner des richesses, qu'il s'était appliqué à 
réunir au prix des plus erands sacrifices en vue de son crand ouvraze sur ~" t) ✓, ~ t> 

les graYeu1·s néerlandais. Quelques pièces excellentes ont été adjugées, à la 
Bihliolhèquc royale, notamment : 

• 
llan« Bol, de Malines : six eaux-fortes originales; 72 francs. 
Boetius ci Bolsuert (16W): portrait du prince Guillaume-Louis de Nassau, 

d'après Micrnld~ aussi rare que beau; tm francs. 
P. /11-euyltel: 11H15Cïll',Hle d'Ourscn cl de Valrnlin; bois très-rare; ~3 francs. 
Corn. Teunisse . la fable du meunier, son fils et l'àne, frise des pins i·arcs; 

22;j francs. 
1Jlithel Coxeie . le serpent d'airin ; fr. ,1.,i. fJO c\ 
G. lie frayer : le Christ vainqueur de la ~Iol'I 1 eau-forte originale; 

;j8 [runes. 
Liéxiu Cruyl, de Gnnd (1û(î6) : le Fon1111 romain; 2~ francs. 
Il. Gollziu.s: portrait d'Ül'klius, B.; fr. ISO :W es. 
A.- lY. Gorlyer: moulin de fer, ù Louvain , pièce rarissime :, 1(;9 francs. 
P. Breuqliel . la danse des épilcpLÏfJIICS de 1'Iolcnbeck-Suinl-Jcan, gravée 

pnr Il. Hondius , 191 francs. 
J. iJ/abu.se: la Vierge cl l'enfant Jésus, B. VIJ\ p. ;54G, 11° l; 108 francs. 
P. Pontius , d'après Juste d'Egmont : le portrai! de Christine de Suède en 

arrnure ; 5,f. francs. 
L. Suaoius . bustes d'empereurs romains, dont plusieurs inédils; 7:'5 francs. 
G. //an de Felde . l'iufunte lsahellc aballnnl l'oiseau à Bruxelles, en ·16121 

extrômcmcnt rare; 212 francs. 
1//iericx: portrait en pied de chrétien de Wapcnoolt , 1ti79, inédit; 

127 frnnc5. 
Frans 1//outers (élève de Iluhcus , paysagiste): paysnge, V. d. K., 11°51 

57 francs. 
P. Fotule» IF'yngaerden : portrait de Lucas Vostcrman 1 d'après Livyns , 

128 Inmcs 
A lu vente Ellinckhuysen , où l'on s'est trouvé en présence des principaux 

cabinets et des amateurs les plus opulents de l'Europe; quelques pièces ont 
été adjugées à des prix qu'on ne peul considérer corn me excessifs, savoir: 

De Il. Goltzius: le portrait de Goltzius le père, B. 171; pièce fort rare; 
62 francs. · 
Le mème: le fils de Théodore de Vries. planche capitale du maitre, B. 190; 

environ 87~ francs, avee les frais, ce qui semble lcgilimc, eu égnrd à la beauté 
de l'épreuve. 

/.,e même: officiers au siége de Hat-lem , 2 p., B. 2f4 et. 21D; environ 
2~0 francs, avec les frais. 

Crispin de Passe: 1;-j planches du cc Traité d'équitation )) de Pluvine! 1 

ouvrage de la plus haute rareté cl auquel manque le plus souvent la planche 
de Louis Xlll1 vu à cheval. acquise dans le lot; HO francs. 
Rembrandt : les trois croix, B. 781 C. 811 5c état; des plus rares, et cornplé- 
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toment modifié par le maitre, autant comme effet que comme disposition; 
82ti francs. 
Le même: portrait du jeune Hnring , B. 27;5, C. 272, 2e état, rare et beau , 

!.>00 francs. 
P. Pontins : le Christ au tombeau, d'après le 'fi tien: planche fort rare; 

10:; francs. 
A la vente de Boerner, à Leipzig, il n été acquis, au prix de 12;') francs, la 

planche si rare du petit exécuteur, gta\'ée <•n manière noire par le prince 
lltipt?rl. l'inventeur de cc mode spécial de gravure. 

De lu main il la main: on a l1·011n~ en 011l re i1 acquérir quelques pièces 
intéressantes: le pouvoir de la mort, suite en très-bel état: d'/JldeyteDer, a 
été cédec au prix de j 60 francs. 

Une ~l'ric de ,pialn• planches Iithographiées vers rn26 représentant la rue 
de la Madeleine: ù Bruxelles, arec tous ses niaga~ins, ses cafés, etc., des deux 
côtés de la rue. A celle suite, si rare qu'on n'en dé.'.)ignc jusqu'ici qu'un petit 
nombre d'exemplaires, était joint un panorama lie Brnxcllcs, lithographié en 
1828 par le peintre T.-S. Cooper. qui est devenu depuis une des gloires arlis 
tistiqucs de l'A11glctcrr1;i. L'ensemble des six feuilles a été cédé au prix de 
500 francs. 

Situation de la collection de numismatique én !878. 

Parmi les monnaies intéressantes entrées dans le courant do l'année 1878, 
il fout signaler en premier lieu le denier mo~lois frappé, il la fin du X0 siècle 
par le comte Raimuulus. De celle précieuse monnaie trouvée à Rostow en 
compagnie de quelques deniers allemands et anglais. il existe cieux excm 
plaires. ~clui qui appartenait au comte Stroganoff est aujourd'hui à !'Ermi 
tage .. ,1. Chalon. en faisant don de l'antre a dignement couronné l'édifice 
métallique de son admirnl~le collection de monnaies du Hainaut. 
Le denier de Lharles-Ie-Lluun l'. frappé à Nivelles est de toute bcaulé; cc 

NJVIRLLA a élé donné pour pendant au NI VIELLA VIGVV, de la fameuse 
trouvaille de Picardie. En fait de cmlovinuiennes de valeur, il faut noter 
encore le denier de Pepin-le-Bref: A VTRAM~VS cl IL F, et celui de Charles 
de France, duc de Basse-Lorraine, sous Othon-le-Grand. 

Le Hainaut s'est enrichi de quelques monnaies de la plus haute rareté: 
un exemplaire unique du gros frappé i, Valenciennes .. sous Jean Il d'Avesnes, 
Je quart d'écu, des Etats du Hainaut en variété de coin est le quarantième 
d'écu de Philippe 11, H58i: pour la même province. 

En bel état de conservation le demi-Ilorin de Maximilien et Philippe. frappe 
à Gand en vertu clc l'ordonnance de 1489; dans les deux variétés de coin, 
indiquées pal' M. Deschamps de Pas; sous les numéros 47 et 80. 

Le Brabant était dénué du grand écu des états dit Robustus et de la moitié 
de cette belle monnaie. On a trouvé une varrété du petit denier brabançon 
au bateau; et un florin d'or inédit de Philippe le Beau: ponr lUacstricht. 
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L'art de la gravure en médailles a fourni, pour le XVIe siècle, deux admi 
rables médaillons ciselés sur la fonte, en HS20, et donnant les portraits de 
Laux Kreler et de sa femme Élisabeth, patriciens d'Augsbourg , une médaille 
des Gueux de la Révolution de H566·à légendes flamandes. Les innombrables 
insignes d'or, d'argent, de bronze et de billon, auxquels parfois s'attachent 
l'écuelle et la calebasse de bourdon, ont toujours la légende française : « Bn 
tout fidelles au RDi, etc. » 

Enfin un médaillon de bronze, du module de H5 millimètres représentant 
avec une infinité de détails, l'attaque et l'incendie de l'hôtel-de-ville cl' Anvers, 
à la Furie espagnole. C'est un monument unique. 

. 
Le l'1oniteu1· publie chaque année les listes des livres acquis h divers titres 

nous y renvoyons, pour compléter la réponse. 

ART. ~7 et t,8, 

AnT ~8. - Musée ,·oyal d'histoire naturelle. - !lfotériel e! aecuisitian«. 

DE}IA,U>t. 

Quelles acquisitions ont été faites P 

1\ÉPOi"iSF.. 

On croit pouvoir se borner ù donner la nomenclature, avec indication des 
prix, des principales acquisitions faites pendant l'annnée 1878-1879: savoir: 

Fossiles de diverses terrains, acquis te 
7 janvier 1878 . . . . . . . . fr. 
Echantillons de bois fossiles (~9 avril 

1879) . 

;fü oiseaux (fer février 1878). 
·I 0 oiseaux et 2 reptiles (2 février 1878). 
l\fammifèrcs, oiseaux et reptiles (jan- 

vier 1879). 

1 peau et 1 spuelet te d'élan de Russie 
( avril et juin 1878). 

2 squelettes de gorilles, 2 crânes et des 
ossements (février 1879) . 

1 rhinocéros, la siotis (mai 1879) 

1,000 » 

29:> (i2 

521 20 \ 
89 ;50 / Pour m~inlrnir les , •• 11c,1ion., 

~ ,Ju \·crlêhré.s. ;1.11 uiH~:111 dt• J:. 
~~5 7o ) ~,icn,·i,. 

! 
1 Espèce 11011 rtpri·si•nléc au llusre. ·I ~02:i >> 

1,000 » 

Pour roursuirrc la erèation ,le, 
collections palO:ontologiquc, qui 
n" son! ri·1111ie1 ~" )!usée 'I'"' 
depuis 186~- 

aOO 

/ I.e !Jusée n'en pos1ë,l:,i1 r~s. 

)1 1 t:spàc nor, rcpré,cnh:,. au .\lu,,;,.. 
l 

A REPORTERe • fr. 4,78t> 07 
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Collection de 7 ,i 65 hétéromères ( t 8 
février 1878). 

Collection de 6,1~5 insectes de Gua 
nalado ( i4 mars {878. 

Collection de 6,696 lamellicornes (6 mai 
1878) . 

Collection de f'>,!SOO staphylin ides ( 2~ 
juillet f 879) . 

Collection de mollusques et de ra 
diaires de l'archipel indien ( février et 
mars 1879) 

200 roches cristallines et 148 échan 
tillons de minéraux (mars 1878) . 

Collection <le 280 espèces minérales en 
cristaux isolés ( décembre i 878). . 

Collection de 24a échantillons de 
roches étrangères (juil let 1879). 

5,0~0 » 

565 » 

2,400 » 

1 
i,!100 )) 1 

1,800 )) 

Comprenant beaucoup d" cxea1- 
plaires trpes deatiDés il roosti 
tuer le fonds de6 eolleclioos du 
Mu~e. 

Pour poursuivre l:i formMiou de 
ces colfeclioos qui oe sont r~nnil"' 
au Musée que depuis 1 SG{I. 

\ 
1,065 7~ 

500 » 

Pour maintenir la collection mi 
nlérnlogique ~u ni~r:110 des pro 
grh de 111 science. 

L'ensemble du prix de ces acquisitions 
s'élève à . . . . . . . . . . fr. f 8,055 82 

Al\'r. 601 61, 62 et 65. 

ART. 60 et litt. b de l'article 65. - Archives du Royaume. - Personnel; 
frais de classement des archives espagnoles et des archives allemandes. 
Recouvrement d'archives restées au pouvoir de Gouvernements étran 

gers, etc. 

La section a posé la question ci-après : 

DEMANDE. 

Quand ces archives seront-elles classées? 
Quelle importance ( comme volume) ont ces 
archives? 

Quel est le personnel des archives? Quels 
sont les traitements alloués? Quelles archives 
a-t-on recouvrées? 

RÉPONSE. 

Le classement des archives espagnoles el des 
archives allemandes se poursuit autant que le 
permettent les autres travaux qui incombent :n1 
personnel. li serait difficile de préciser quand 
ce classement sera terminé, parce que les agents 
chargés de ce travail en sont fréquemment dis 
traits par des recherches el d'autres besognes 
que réclame le service public. La Législature 
peut être assurée toutefois, qu'on s'efforcera 
d'en hâler l'achèvement.Les archives espagnoles 
se composent aujourd'hui de 500 registres et 
d'une centaine de liasses. 
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DEMANDE. RÈPONSE, 

!HO registres et près de 507 liasses eonsti 
tuent Je fonds des archives allemandes, 
Pour l'histoire de la Belgique et de l'Europe 

au XVII• siècle, les archives espagnoles ont une 
importance capitale. 

Les archives allemandes sont surtout consul 
tées sur les rapports qu'il y eut entre le gou 
vernement des Pays-Bas et les princes <le ln 
Germanie pendant les X Vl0 et XVIIe siècles. 

Le Gouvernement autrichien est le seul qui, 
jusqu'ici, oit restitué des archives. 

On examinera s'il n'est pas possible d'éta 
blir un système d'échanges avec l'Espagne i1 
l'effet d'obtenir <les documents du conseil qui 
étnit établi il i\Jadri<l pour les affaires <les Pays 
Bas. 

Les archives que l'Autriche nous n remises, 
sont pour la Belgique d'une valeur inappré 
ciable. li suffira de citer les ehnrtcs clos ducs 
de Brabant, des ducs de Luxembourg et des 
comtes de Ftandre. 

Les correspondances de Charles-Quint, de 
Philippe IÏ, du gouvernement des Pays-Ons au 
XVI' siècle, erc., etc. 

li y aura du reste lieu d'examiner pour le 
prochain Budget s'il ne convient pas de modi 
fier ln rubrique de cet article et de comprendre 
les archives espagnoles et allemandes dans le 
service général des archives. 

Le personnel de l'administration des archives 
générnles se compose actuellement : 

De ·l archiviste général au 
de . . fr. 

De 1 archiviste-adjoint. 
De 2 chefs <le section . 

traitement 
9,000 ~ 
6,500 -. 
5,500 • 

De 2 sous-chefs de section, toue han t respec 
tivement 4,100 francs et 5,700 francs. 

De 4 employés de première classe, dont deux 
à 5,400 francs et deux à Sl,HOO francs. 

Deux employés de deuxième classe, l'un il 
2,400 francs, l'autre à 2,000 francs. 

·I expéditionnaire à 1,300 francs. 
1 surnuméraire, 
2 huissiers-messagers, l'un à l ,500 Irones, 

l'autre à ·I /i,00 francs. 
1 concierge à 11400 francs. 

L'ensemble de ces traitements s'élève 11 lu 
somme de 1.iû,500 francs. 
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Ces réponses qui mettent la Chambre au courant des résultats obtenus en 
échange des sacrifices annuellement votés, satisferont, nous n'en doutons 
pas, la légitime curiosité de la Législature et du pays. Elles résument des 
renseignements qui se trouvent disséminés dans le 1J1oniteu-r ou dans des 
publications spéciales ou il n'est pas toujours facile de les trouver. 

CHAPITRE XV. 

fi EAUX-ARTS. 

ART. ms, 66, 67 et 68. 
La crise dont parle la note b des développements du Budget ne serait-elle pas 

duc pour une certaine, pour ne pas dire une grosse part à l'excitation factice 
donnée parfois au développement de la peinture et de la sculpture, et aux autres 
arts, par les subsides accordés pur le Gouvernement? Rien de dangereux et de 
précaire pour les arts autant que ponr l'industrie comme la protection de 
l'État: plus on développe les arts d'une façon artificielle plus on rend diffi 
ciles, longues et intenses les crises qui atteignent non les arts mais les 
artistes. Une nation ne peut, dans son ensemble, même quand l'État agit pour 
elle, consacrer aux arts qu'une partie de son superflu, il est donc toujours à 
redouter pour les artistes <l'avoir à souffrir quand le superflu est minime 
ou absent. Telle est à n'en pas douter , la cause de la crise que subissent en 
ce moment les artistes peintres et sculpteurs en Belgique comme dans d'au 
tres pays. 

ART. 69, 70, 7! et 72. 

Encouragements en faveur de l'art musical. Aucune observation n'a été 
présentée. La note d jointe aux développements du Budget, ne dit pas, en 
annonçant la disparution du crédit de 60,000 francs pour l'acquisition d'un 
orgue pour le Conservatoire royal de Bruxelles, si cet orgue a été construit 
dans le pays et par des constructeurs belges. 

ART. 75 et 74. 

Ces articles seraient logiquement à leur place après l'article 66 ou 68. Pour 
quoi les en sépare-t-on par les encouragements à la musique? 

A1rr. 77, 78, 79, 80 et 81. 

lUouumenf.s publics et restauration des monuments, etc. 
Il est question, depuis quelque temps, dans la presse, d'un monument 

public à ériger sous le nom de Panthéon à nos grands hommes. 
Il est à espérer que le Gouvernement n'a pris, à cet égard, aucune espèce 
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d'engagement et que, si la question doit être présentée ·à Ja Chambre elle y 
viendra entière et vierge de toute promesse quelconque. L'expérience du 
Palais de Justice doit meure le Gouvernement en garde contre l'entraine 
ment des mots. 

CHAPITRE XVI. 

SERVICE DE SANTÉ. 

AaT. 82 et 83. 

A l'exception de la question ci-contre posée dans la deuxième section 
aucune observation spéciale n'a été présentée sur ces articles. La section 
croit que le Gouvernement, dont l'attention a déjà été attirée par notre 
regretté collègue .1\1. Vleminckx et d'autres spécialistes sur la nécessité de 
construire sur les bords de la mer un Sanitarium où les enfants pauvres de 
tous le pays pourraient être envoyés en convalescence ou pour refaire leur 
nature épuisée, établissement semblable à ceux. que la charité privée a fon 
dés sur plusieurs points de la côte anglaise, ne doit pas perdre cette question 
importante de vue et que, notamment, il faut réserver dans cette prévision 
quelques parties de Dunes qui appartiendraient encore à l'État ou conclure 
avec des particuliers des conventions pour établir éventuellement ces hôpi 
taux ou maisons de convalescence. 

QUESTION, RÉPONSE. 

Le Gouvernement a-t-il l'intention de pren- •,. Deux questions dont la solution répondra à 
dre des mesures pour empêcher la propagation )a demande adressée par la section centrale 
de la vnriolc? 1 font eu cc moment l'objet de l'examen du Gou~ 

vernement : 

t O Réorganisation par voie réglementaire, du 
service chargé de la haute surveillance de la 
santé ipubliquc et de l'exercice des diverses 
branches de l'art de guérir ; 2° mesures nou 
velles à prendre pour assurer la distribution 
en quantité suffisante et dans tout le pays, du 
vaccin animal ainsi que pourmeure les dépôts de 
vaccin humain à la portée de tous les praticiens, 
de telle sorte, que le défaut, la mauvaise qualité 
ou l'insufliasnce de la mnticrc vaccinale, ne 
soient plus un obstacle ou un prétexte invo 
qués par ceux qui négligent la vaccination et la 
revaccina lion. 

Lorsqu'il aura été ainsi pourvu à un besoin 
reconnu généralement, et qu'en même temps 
le service des commissions médicales provin 
ciales aura été réorganisé et renforcé dans les 
limites tracées p111· la loi du ·12 murs 1818, le 
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QUESTION. RBPONSE. 

Gonvememcnt s'entendra nec les administra 
tions provinciales, dès la prochaine session 
ordiniare des conseils provinciaux, pour ln 
révision des règlements relatifs ù ln propaga 
tion de la vaccine, la question de la vaeeine 
rendue obligatoire par voie législative étant 
réserl'éc 

Les chapitres XVII et XVIII, articles 84 el 8~, n'ont donné lieu à aucune 
observation. 
Le Budget a été adopté à l'unanimité des membres présents. 

Le Rapporteur, 
A». LE HARDY DE BEAULIEU. 

Le Président, 
J. DESCAMPS. 


